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Chères Bouinaises, Chers Bouinais,
Chères Époyennes, Chers Époyens, 

Les années se succèdent mais ne se ressemblent pas. La saison estivale qui s’achève a été 
en effet différente à tous points de vue de celle que nous avons vécue en 2022 : le mois 
de juillet a connu un temps mitigé qui n’a guère été corrigé par celui du mois d’août !
Tout cela n’est pas sans lien avec l’activité économique et touristique. Néanmoins, la 
pluie qui s’était invitée au dîner des chefs le 30 juin n’a pas altéré l’énergie des nombreux 
participants et des acteurs de cet évènement observé de très loin. Le label Site remar-
quable du goût désormais acquis a permis aussi de générer pendant l’été un véritable 
mouvement de touristes curieux de découvrir notre territoire et sa perle de la baie.

Vous êtes venus nombreux à la cérémonie du 14 juillet. Ce moment fort de l’année boui-
naise nous a permis de mettre à l’honneur des figures de notre ville et je veux à nouveau 
les remercier, mais également saluer l’engagement de chacun dans la vie de la cité. Le 
dynamisme de Bouin est envié, et c’est mérité ; vous en êtes les artisans.
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Alors que sonne l’heure de la rentrée, les élus se remettent à la tâche : le chantier de logements pour les travailleurs sai-
sonniers dans l’ancienne poste va commencer, comme celui de l’aménagement des abords de la place de l’église. Notre 
centre bourg sera vraisemblablement perturbé pendant quelques mois, mais ces petits désagréments seront vite oubliés 
face à une nouvelle attractivité. Une accessibilité facilitée, l’effacement des trottoirs incommodes, l’implantation d’arbres 
et de bancs… Il est important de nous inscrire dans une démarche vertueuse pour accompagner le changement clima-
tique : moins de goudron, plus de sols naturels ; un retour au bon sens !

Le projet du complexe sportif du Poiroc sera largement étudié tout le long du second semestre par la commission du 
même nom. C’est un chantier important au service du futur de notre territoire ; une consultation des associations spor-
tives est prévue à cette occasion. Économie en énergie et en eau, insertion paysagère, nouvelle technologie, nouvelles 
activités… Tout devra être évoqué pour préparer l’avenir.
Une importante campagne de réfection d’ouvrages d’art communaux (ponts, etc…) va également être engagée prochai-
nement.

Enfin, et parce que nous devons au travail de nos anciens d’être aujourd’hui en sécurité, cernés par nos digues, j’ai le 
grand honneur d’avoir intégré le conseil d’administration de l’association nationale des élus du littoral (ANEL). Cette 
structure importante se veut rassembler conseils et avis, qui pèsent auprès du législateur ou du gouvernement. Il me 
paraissait évident - à la lumière des évènements que nous traversons et afin de défendre notre littoral - de rejoindre ce 
groupe d’élus. Je ne manquerai pas de vous rendre compte de nos travaux. Je fais le vœu que nous puissions avancer 
rapidement sur des questions majeures pour notre territoire et sa sécurité.

À venir, dans notre calendrier local  : la quatrième édition de Patrimoine à Bouin  ! Pendant trois jours, ce sont plusieurs 
expositions, balades et découvertes qui vous attendent pour découvrir ou redécouvrir notre histoire séculaire. Qu’il 
s’agisse de la cuisine de 1900 aux années 60/70 au logis du Pavillon transformé pour quelques jours, de la photographe 
Éliane BAUD à la médiathèque, des secrets de l’huître à la chapelle des Sept Douleurs ou de Sébastien LUNEAU dans la 
salle des mariages à la mairie : n’hésitez pas à prendre part à ce bel évènement !

À l’heure où vous recevez cette chronique, les vacances s’achèvent. Il est temps de ranger les serviettes de plage et la 
crème solaire (pour ceux qui ont pu l’utiliser  !), de retirer le sable des chaussures pour regagner le chemin de l’école, 
du collège, du lycée, de la faculté ou du travail… La parenthèse de l’été qui se referme laisse place aux belles journées 
d’automne.

Belle rentree a tous
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Au centre de la partie ancienne du cimetière 
actuel, une grande et imposante croix en fer 
forgée a été installée. Bénite en 1854 par l’ab-
bé DURANDET, elle repose sur un piédestal en 
tuffeau et pierre de Bouin. La grille qui conduit 
dans la nécropole date pour sa part du début 
du XXe siècle et a été financée en grande par-
tie par Achille LE CLER, maire de Bouin.
La commune a procédé à deux agrandisse-
ments dans le cimetière depuis sa création  : 
un premier en 1902, grâce au don de la famille 
PELLETIER et à l’acquisition d’une petite par-
celle appartenant à la famille RETUREAU, puis 
un second à la fin du XXe siècle, toujours sur 
la propriété PELLETIER, que l’on qualifie vo-
lontiers de nouveau cimetière et où deux co-
lumbariums ont été aménagés pour y déposer 
les urnes funéraires contenant les cendres des 
défunts  ; à proximité, un jardin du souvenir a 
été installé.

Lieu de mémoire

HISTOIRE ET PATRIMOINE HISTOIRE ET PATRIMOINE

LE CIMETIÈRE COMMUNAL

Lieu de mémoire

S’il est un lieu de mémoire par excellence, c’est bien le cimetière. Comme l’écrivait le grand ven-
déen Georges CLÉMENCEAU : « Les cimetières sont pleins de gens irremplaçables, qui ont tous 
été remplacés. » … Remplacés peut-être, mais il importe aux générations d’entretenir le souvenir 

de ceux qui ont été aimés.

Un premier cimetière

À l’origine, c’est autour de l’église qu’il faut ima-
giner le premier lieu où l’on enterrait la dépouille 
des défunts de l’île de Bouin. D’autres lieux ont 
pu héberger ces restes éternels comme une 
parcelle située à la Coupelasse, dans des temps 
très reculés, mais dès le XIIIe siècle, c’est au-
tour de l’église que les chrétiens ont pu utiliser 
le point le plus haut de l’île pour se recueillir. 
Au XVIIe siècle, des bornes de pierres ont été 
installées pour délimiter cet espace. Des écrits 
anciens donnent même trace d’un mur qui for-
mait une espèce de clos, disparu vers 1680.
Un second cimetière voisinait avec le premier 
et ce, dès le début du XVIIe siècle. C’est sans 
doute pour ce dernier que fut construite à 
proximité la petite chapelle Saint-Julien. Le ci-
metière ceinturant l’église était sans doute de-
venu trop petit… À moins que les inhumations 
se soient révélées plus compliquées en raison 
de la qualité du sol, très difficile à creuser.

L’actuel cimetière

L’actuel cimetière, installé rue du Grain d’or, 
ancienne rue de Bourgneuf, est assez ancien. Il 
est cité dès le XVIIe siècle. Les difficultés pour y 
enfouir les corps étaient réelles, et il fallait aux 
paroissiens des moyens techniques considé-
rables pour y creuser des fosses, tant la pierre, 
à certains endroits, y était dure. Les archives 
paroissiales, puis municipales fourmillent d’in-
formations à ce sujet ! Les pierres extraites sur 
le site ont permis le pavage de nombreux che-
mins de la ville, aujourd’hui disparus.
Au début du XIXe siècle - pour respecter la 
loi qui prescrivait, pour des raisons sanitaires, 
d’installer les cimetières en dehors des agglo-
mérations -, il fut question de l’installer au ni-
veau de l’actuel calvaire de la route des Bro-
chets. Mais les Bouinais, attachés à leur lieu de 
mémoire, refusèrent ce déplacement.
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Un espace préservé

Le cimetière de Bouin est un espace tout à fait 
particulier. Il inspire le calme et la sérénité pour 
nos défunts. À cet effet, les agents de la ville 
veillent à son bon entretien. Depuis quelques 
années, Bouin s’est engagé dans le retrait des 
produits phytosanitaires. Ainsi sont privilégiés 
les espaces enherbés et les gravillons. L’enrobé 
tend à disparaître au profi t de surfaces peu im-
perméabilisées. Près des cyprès, rosiers et ma-
gnolias, nombreuses sont les essences fl orales 
et les graminées qui viennent égayer cet enclos 
où le silence et la prière sont de mise.
Le mur en pierre, qui vient fermer les lieux du 
côté de la route, est depuis peu pourvu d’es-
paces de plantations qui apportent de la cou-
leur et égaient l’environnement minéral.

De grands Bouinais

Il n’est pas possible d’évoquer cet espace si par-
ticulier sans évoquer quelques grandes person-
nalités qui y reposent. Sans être exhaustif, nous 
pouvons citer :

Sébastien LUNEAU (1800-1880)

C’est dans le cimetière de Bouin, aux côtés de 
ses parents, qu’est enterré Sébastien LUNEAU. 
Avocat aux Sables d’Olonne, ce Bouinais par 
sa mère, devient député de la Vendée de 1831 
à 1848, et député de l’assemblée constituante 
de 1848 à 1849. Élu conseiller général en 1836, 
il devient le président de cette instance de 1837 
à 1848 ; il sera également conseiller municipal à 
Bouin. À son décès, sans enfant, il fait don de 
ses biens au département de la Vendée et à la 
ville de Bouin. Parmi les clauses de ce don fi -
gure l’entretien à perpétuité de sa tombe, ins-
tallée dans le cimetière de sa ville natale. Les
Bouinais lui doivent l’aménagement des boule-
vards de ceinture, la création de l’école publique 
et le pavage des quais du port des Champs.

Le tombeau de Sébastien LUNEAU
Achille LE CLER (1825-1910)

Né à Paris en 1825, Achille LE CLER suit une formation d’ingénieur. C’est grâce à son ami bouinais 
Armand GOULAY qu’il découvre l’île de Bouin et s’y installe pour conduire les travaux d’assèche-
ment par la création de la Société Parisienne d’Endiguement dont il devient le directeur. Maire de 
Bouin de 1869 à 1910, il est élu conseiller général de la Vendée en 1892 - instance qu’il présidera 
de 1893 jusqu’à son décès en 1910. À son actif, on peut citer l’aménagement de l’aile gauche de la 
mairie, l’assainissement du bourg de Bouin par l’installation de trottoirs et caniveaux, un impor-
tant endiguement de la commune (La Parisienne) et l’agrandissement de l’église.

Yvon TRAINEAU (1937-2015)

C’est également dans le cimetière de Bouin 
qu’est inhumé le peintre Yvon TRAINEAU. 
Issu d’une famille de minotier dont l’établisse-
ment principal se trouvait en face de la gare, le 
jeune Yvon, de santé fragile, quitte la commune 
pour Nantes où il fréquente très tôt l’école des 
Beaux-Arts. À Paris, c’est vers les décors de 
théâtre qu’il se dirige en collaborant avec de 
grands noms du spectacle. Peintre de quali-
té, il revient ensuite à Bouin où il crée L’école 
de Bouin avec Gaston PLANET, BONNO, Jean 
GRIS, Jean-Claude FRANCHETEAU, Gérard 
VOISIN. Artiste de la lumière, passionné par 
le marais, il laisse à sa mort des centaines de 
toiles. La médiathèque municipale, inaugurée 
en 2021, porte son nom.

Le tombeau d’Yvon TRAINEAU
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Michel LUMINAIS (1752-1812)

Né à Bouin en 1752, Michel LUMINAIS est fi ls de 
notaire et procureur du roi. Assez logiquement 
il se forme en droit à Nantes. Avocat, il est élu 
membre du Conseil des Cinq-Cents le 26 ven-
démiaire an IV, comme député de la Vendée. 
Rallié à Bonaparte après le coup d’État du 18 
Brumaire, il siège au corps législatif jusqu’en 
1803. Il fera partie des grands défenseurs des 
privilèges de l’isle de Bouin, et plus spécifi -
quement des franchises liées au sel produit 
localement. La famille LUMINAIS résidait dans 
l’actuel Hôtel du Martinet. Michel LUMINAIS 
est le grand père du célèbre peintre Évariste
LUMINAIS (1821-1896), qui passait ses vacances 
à Bouin.

Maria THOMAZEAU (1860-1918)

Née à Bouin en 1860, Maria THOMAZEAU 
est une femme de lettres et poète de renom. 
Éprise de poésie, inspirée par Éva JOUAN ou 
Élisa MERCŒUR, elle est l’auteur en 1901 d’un 
recueil de poèmes Fleurs de Rêves qui ras-
semble ses meilleurs écrits. L’ouvrage est pré-
facé par Théodore BOTREL. Elle a une corres-
pondance suivie avec le compositeur Camille 
SAINT-SAËNS et dix ans durant (1907-1917) 
avec l’abbé Bérenger SAUNIÈRE, célèbre curé 
de Rennes-le-Château (Aude). Elle décède à 
Bouin en 1918.

HISTOIRE ET PATRIMOINE

Lieu de mémoire

Pierre MARCHAND (1939-2002)

Pierre MARCHAND est né à Bouin en 1939. 
Grande fi gure de l’édition française, il a créé 
avec Jean-Olivier HÉRON la revue Voiles et 
Voiliers en 1971. Toujours avec Jean-Olivier HÉ-
RON, il entre en 1972 chez Gallimard pour y 
fonder le secteur Jeunesse qu’il dirige jusqu’en 
1999, créant notamment les célèbres collec-
tions 1000 soleils, Folio junior, Folio benjamin, 
Le Livre de et Découvertes Gallimard, ainsi que 
les Guides Gallimard.

Le tombeau de Pierre MARCHANDLes religieux 

Nombreux sont les religieuses et religieux qui sont inhumés dans le cimetière de Bouin. Des vies 
à servir et à apporter leur contribution à l’ancienne île de Bouin font de ces artisans de paix et de 
concorde de grandes personnalités. Parmi elles, citons :

L’abbé COUSSAYS (1743-1815)

Né à Port-Saint-Père en 1743, l’abbé COUSSAYS devient curé de l’isle de Bouin en 1787. Refusant 
le serment constitutionnel, en plein cœur des Guerres de Vendée, il est dans l’obligation de quit-
ter l’île et se réfugie en Espagne en 1792. Très attaché à sa paroisse, il tente par tous les moyens 
de rentrer en France. Il y arrive, vraisemblablement en 1797. Sans autorisation offi cielle pour re-
prendre sa charge de curé, il exerce le culte dans le marais. Il est réintégré dans ses fonctions vers 
1800. Homme de caractère et de conviction, passionné par son ministère, il décède au presbytère 
de Bouin en 1815, et est inhumé à proximité de la croix centrale.

L’abbé DURANDET (1813-1893)

Étienne DURANDET est né aux Sables-d’Olonne en 1813. Il est ordonné en 1837. Nommé curé de 
l’isle de Bouin en 1852, il y restera jusqu’en 1893. Homme de lettres et féru d’histoire, ce religieux, 
très proche d’Achille LE CLER, est à l’initiative de la reconstruction de l’église paroissiale. Il fait 
également l’acquisition de la chapelle des Sept Douleurs (appelée avant la Révolution : la chapelle 
de l’aumônerie Saint-Julien) afi n que les Bouinais du marais puissent y présenter la dépouille de 
leurs défunts en vue de l’inhumation dans le cimetière tout proche. Il est mort à Bouin en 1893.

HISTOIRE ET PATRIMOINE

Monseigneur PLACE (1814-1893)

Charles-Philippe PLACE est né à 
Paris en 1814. Avocat de formation, 
il devient prêtre en 1850, à l’âge de 
36 ans. C’est par sa sœur, madame 
Achille LE CLER, qu’il découvre l’isle 
de Bouin où il passe de très nom-
breux séjours, dans l’hôtel particu-
lier familial de la Grande Rue. Très in-
vesti au sein des Œuvres des écoles 
d’Orient, il devient en 1866 évêque 
de Marseille, puis archevêque de 
Rennes en 1878. Le pape Léon XIII le 
crée cardinal en 1896. Inhumé dans 
la cathédrale de Rennes, son cœur 
est placé dans la sépulture familiale 
des LE CLER, à Bouin.

Le tombeau des familles LE CLER et PLACE

À ces hommes et femmes 
généreux, il nous faut 
ajouter encore les nom-
breuses sœurs de la
Sagesse, inhumées dans 
un petit caveau, le cha-
noine BOUCHER, curé de 
Bouin, l’abbé Jean-Marie 
PICAUD, prêtre artiste, 
auteur de nombreuses 
peintures illustrant Bouin 
et son marais, ou bien 
encore le chanoine Jean 
PELLETIER…

Le tombeau des fi lles de la Sagesse Le tombeau de la famille PELLETIER

Lieu de mémoire
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Les militaires

Bouin a payé un lourd tribut à l’occasion des 
différentes conflits mondiaux. Officiers de mé-
tier ou simples appelés, ces serviteurs de la 
France et de la liberté reposent dans le cime-
tière pour l’éternité, et sont chaque année cé-
lébrés. Le premier soldat à y être inhumé est 
Auguste CROCHET, mort en 1915, à Vichy. 
Treize autres, bien trop nombreux, l’y ont re-
joint. Le second conflit mondial sera certes 
moins meurtrier. Néanmoins, six enfants du 
pays tombent sous le feu de l’ennemi. Pendant 
la guerre d’Algérie, ce sont trois autres soldats 
bouinais qui meurent pour la France… Assez lo-
giquement, la ville de Bouin met la disposition 
à perpétuité de ce carré militaire et pourvoit 
à l’entretien des monuments. Le moulage des 
monuments de 39-45 a d’ailleurs été imaginé 
par Denis GUISSEAU : les deux moules ont été 
fabriqués en bois par Octave LASSOUS, ancien 
conseiller municipal, puis le béton y a été coulé 
par Louis-Marie DUVEAU, ancien agent munici-
pal, Philippe BARRETEAU et Denis GUISSEAU, 
tous deux agents du service technique de la 
ville de Bouin.

Un soldat inconnu, dont le corps a été repê-
ché sur la côte bouinaise, repose-lui aussi dans 
la partie sud du cimetière et fait l’objet de la 
même attention.

Dans le petit cimetière reposent également 
quatre soldats anglais morts pour la liberté  :   
un marin inconnu de la Royal Navy, mort en 
1940, un soldat de la Royal Army répondant 
au nom de  : A.J. REED, mort en 1940 à l’âge 
de 38 ans, un second, caporal de son état, J.C. 
KERRY, mort en 1940 à l’âge de 27 ans, un télé-
graphiste, A.H. JONES, mort en 1942.

Tombeaux des soldats de la Première Guerre

Tombeaux des soldats de la  deuxième Guerre et de la guerre 
d’Algérie

Tombeaux des soldats anglais Tombeau du soldat inconnu

Nul ne peut compter le nombre de dépouilles qui attendent ici la Résurrection. Combien de 
Bouinaises et de Bouinais qui ont apporté leur contribution au développement de notre ville 
devraient ici se voir saluer. Qu’ils soient élu, médecin, militaire, commerçant, juriste, enseignant, 
pompier, agriculteur, pêcheur… tous ont apporté leur contribution à notre histoire. Une chro-
nique ne suffirait pas à les mettre à l’honneur !

Le règlement intérieur

Le cimetière communal est régi par un règle-
ment intérieur, approuvé par le Conseil muni-
cipal en date du 27 juillet 2017, consultable à la 
mairie.

La reprise des concessions abandonnées

Certaines concessions du cimetière ont fait 
l’objet d’un constat d’abandon détaillé par ar-
rêté initial en 2015 et validé en 2019.
La commune procède en régie à la reprise 
de ces concessions par phases. Une première 
phase a eu lieu en 2022  ; 18 tombes ont été 
relevées. Une deuxième phase devrait com-
mencer à la fin de l’été 2023 pour reprendre 6 
concessions qui n’ont pas été renouvelées et 
ont fait l’objet par les héritiers d’une déclara-
tion d’abandon de concession.
Certaines de ces concessions ont des monu-
ments en très bon état. Aussi, la commune les 
met à disposition des familles à budget « ser-
ré » qui en feraient la demande.
Neuf tombes ont des monuments très im-
posants qui ne peuvent être déplacés par les 
agents de la commune. Des devis ont été four-
nis par différentes entreprises de pompes fu-
nèbres et les travaux seront réalisés par leurs 
soins au plus tard en 2024.

Le nouvel ossuaire

Un nouvel ossuaire a été installé dans le pro-
longement du premier afin de recueillir les re-
liquaires des concessions relevées précédem-
ment. Des travaux ont également été réalisés 
sur le premier ossuaire afin de répondre aux 
dernières exigences en matière sanitaire et sé-
curitaire.

Les deux columbariums

Le premier columbarium de 24 cases est ap-
pelé  : « Les Roseaux ». Le nouveau columba-
rium de 12 cases installé en septembre 2022 est 
nommé : « Les Iris ».

Les démarches à suivre lors d’un décès

Lorsqu’un décès survient, il est nécessaire de 
prendre contact avec l’agent d’accueil de la 
mairie s’il y a besoin de faire l’acquisition d’une 
concession dans le cimetière ou d’une case ci-
néraire dans le columbarium. Cette démarche 
vient en complément des formalités effectuées 
auprès des pompes funèbres pour l’organisa-
tion des obsèques.

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     service-urbanisme@bouin.fr

Les tarifs

Concession :
• 15 ans : 210 €
• 30 ans : 380 €

Columbarium :
• 10 ans : 380 €
• 20 ans : 760 €
• 30 ans : 1 200 €

Cendres au jardin
du souvenir : gratuit.
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Quelques mots en maraîchin !

HISTOIRE ET PATRIMOINE HISTOIRE ET PATRIMOINE

Recette du coin de Bouin

CRÊPES MARAÎCHINES
-
Recette de et en hommage à Marie-Claude RAIMBAUD
qui nous a quitté le 24 juillet 2023. 

Préparation :
.
Dans un saladier, mettre la farine, faire un puit, 
ajouter les œufs, le sel et le sucre ;
Mélanger, puis mettre le lait pour obtenir une pâte 
pas trop fluide ;
Laisser reposer 1 heure.
Dans une poêle creuse ou une sauteuse, faire fondre 
le saindoux jusqu’au premier frémissement ;
Verser de la pâte avec une louche en formant 
des cercles et laisser cuire environ 3 minutes ;
Retourner la pâte délicatement à l’aide de four-
chettes ;
Quand elle est bien dorée, sortir la crêpe avec les 
fourchettes, laisser égoutter et déposer sur du 
papier absorbant ;
Saupoudrer de sucre et se régaler !

Bonne dégustation !

Ingrédients :

Pour 5 grosses crêpes :
250 gr de farine
3 œufs
40 cl de lait
2 cuillères à soupe de sucre en poudre
750 gr de saindoux (graisse de porc) ou d’huile
1 pincée de sel

Matériel :

1 saladier
1 poêle creuse

Un format un peu différent pour cette nouvelle chronique puisque nous nous éloignons un peu 
du territoire maraîchin pour prendre la direction de Noirmoutier. C’est l’occasion de découvrir 

le patois de nos chers voisins, différent du nôtre malgré la proximité des territoires. Il s’agit d’un 
petit texte de l’ouvrage de Michel GAUTIER : La Vendée fantastique et légendaire.

Le feù de Piàu

Durant la ghaere de Cent Ans, in batea engllaes 
coulit su le ban de Piaù. Lès néts de grous tenp, vér 
ménnét, que le grous vent boule le pu fort, in feù 
vaet dou ban de Piaù é vat su le Goes a la vitéce 
d’in chevàu ou trot, jhuqu’a la deùsiaeme dous ba-
lises a cajhe. L’en fét troes tours, pi le pénjhe den 
l’aeve. Maleùr a çhàus qui passant le Goes a çhou 
moument. Le feù dénunce la mort : oussetout le feù, 
la maer munte é engoule tot. Pi su Piàu in novea feù 
paroet, pa de la maeme couleùr que le prmér, mé 
le fét le maeme chemin. Avéc le feù, ou s’entend 
dous brollements, dous huchements. Disant qu’oul 
ét lés ames dous marins péris su Piàu qu’amoessant. 
In ancién In ancién racuntét :

« Ine nét que i étoe a levér dous legnes su le ban de 
Piaù pr grous temp, i vi se drcér a coutai de moe ine 
grousse flam, é pi en meame tenp, i entendi dous 
brollements a faere avoer pour ou çhurai de ché 
nous. Més cheuveùs se drcirant su ma tàete, més 
jhanbes trenbllirant, mé i osu tot de maeme assé 
de force pr me souvér é oul étét bae grand tenp, a 
cause que la maer arivit en maeme tenp que moe a 
la chouçàie. Su le moument, i avoe pomis in ciérjhe a 
sént Jhoséf, mun patrun, é i le fi brulér le lendemén 
é i ae promis depis qu’i metrea lés pais sur le ban de 
Piàu que quant ou ferat in bea tenp. »

Oul ét pr çheù que çhàu qui vat sur le Goes avéc 
ine chartàie fét ine priére a la croes de la Basso-
tère. Pa yin réste paechèr su le ban si ou se leve in 
grous tenp : l’aeme meù y laessér sès legnes. Disant 
encore que quant Noermoutér s’évisibllerat, sojhe 
brulai pr le feù, sojhe pénjhai den la maer, lés ames 
dous maléreùs noes érant tot drét en paradis.

D’aproe le devoer de françaes d’in jhéne de la 
Fousse de Brbatre pr

Edmond Bocquier

Le feu de Piau

Pendant la guerre de Cent Ans, un bateau anglais 
coula sur le banc de Piau. Les nuits de gros temps, 
vers minuit, au moment où le vent hurle le plus fort, 
un feu arrive du banc de Piau et se dirige vers le 
Gois à la vitesse d’un cheval au trot, jusqu’à la deu-
xième balise à cage. Il en fait deux tours, et il plonge 
dans l’eau. Malheur à ceux qui traversent le Gois à 
ce moment-là. Le feu annonce la mort : aussitôt le 
feu, la mer monte et engloutit tout. Puis sur Piau un 
nouveau feu apparaît, non de la même couleur que 
le premier, mais il fait le même parcours. Avec le 
feu, on entend des cris, des appels. On dit que ce 
sont les âmes des marins disparus sur Piau qui ap-
pellent à l’aide. Un ancien racontait :

« Une nuit que j’étais à lever des lignes sur le banc de 
Piau par gros temps, je vis se dresser à côté de moi 
une grosse flamme, et en même temps, j’entendis 
des cris à faire peur au curé de chez nous. Mes che-
veux se dressèrent sur ma tête, mes jambes trem-
blèrent, mais j’eus quand même assez de force pour 
me sauver et c’était bien grand temps, parce que la 
mer arrivait en même temps que moi à la digue. Sur 
le moment, j’avais promis un cierge à saint Joseph, 
mon patron, et je le fis brûler le lendemain et j’ai 
promis depuis que je ne mettrai les pieds sur le banc 
de Piau que lorsqu’il fera beau temps. »

C’est pour cette raison que celui qui va sur le Gois 
avec une charretée fait une prière à la croix de la 
Bassottière. Personne ne reste à pêcher sur le banc 
s’il se lève un gros temps : il préfère y abandonner 
ses lignes. On dit encore que lorsque Noirmoutier 
disparaîtra, brûlée par le feu ou engloutie dans la 
mer, les âmes des malheureux noyés iront tout droit 
au paradis.

D’après la composition française d’un jeune de la 
Fosse de Barbâtre écrit pour

Edmond Bocquier
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ALBERT FORRÉ : UNE MÉMOIRE VIVANTE

PORTRAIT DE BOUINAIS HISTOIRE ET PATRIMOINEPORTRAIT DE BOUINAIS

Albert FORRÉ est né le 20 juillet 1930 à la Matte à Bouin. Fils d’agriculteurs, 
deuxième d’une fratrie de cinq enfants, il accompagne ses parents dans 
l’exploitation de la ferme, en suivant sa scolarité dans sa ville natale.
Il se souvient avec émotion de la tempête de 1940 où une partie des terres 
familiales fut noyée sous les flots, à la Matte à Potin, rendant incultes les 
prés nourriciers de la ferme.
«  Je me souviens, c’était un samedi soir. La mer passait par-dessus la 
digue… »

Après son service sous les drapeaux qu’il ef-
fectue en grande partie à Meucon dans le Mor-
bihan, où il caresse le rêve de sauter en para-
chute, il revient dans son île natale et propose 
ses services comme journalier pour soulager 
des agriculteurs en peine de mains. Il parti-
cipe également aux vendanges sur les côteaux 
de Bourgneuf. Le marais et le territoire de la 
ville de Bouin n’auront plus de secrets pour lui. 
Il donne de son temps aux activités agricoles 
comme aux curages des étiers et à l’entretien 
du marais. Une seule certitude : tous les enfants 
de la fratrie ne pourront reprendre la ferme, 
aussi faudra-t-il faire des choix…

Moissons, battages… Les saisons rythment le 
travail d’Albert : « L’entretien et le curage des 
étiers et des fossés du marais étaient d’une im-
portance capitale. Les gars se retrouvaient à 
l’ancienne gare, qui était un dépôt de graviers, 
pour se voir distribuer les missions. À la pelle, 
pendant quinze jours, nous étions une cinquan-
taine d’ouvriers à travailler. Tout cela a bien 
changé avec la mécanisation. »
En 1955, le maire de Bouin Raoul PÉLOTE (1897-
1960) propose l’acquisition d’une pelleteuse 
mutualisée avec Châteauneuf et Bois -de-Céné. 
Sans formation pour conduire ce nouvel engin, 
Albert FORRÉ va néanmoins acquérir ce nou-
veau savoir-faire. Il intègre la ville de Bouin et 
en sera le seul agent technique municipal… On 
parle alors de « cantonnier ».

Ce nouvel équipement moderne servira même 
au-delà des communes voisines, celles de 
Saint-Urbain, Saint-Gervais et même Saint-
Jean-de-Monts en bénéficieront.
Titularisé le 1er avril 1958, Albert FORRÉ par-
court la ville de long en large. À vélo, il entre-
tient les rues, taille les arbres… L’entretien du 
cimetière n’est alors pas géré par la ville. De 

façon ancestrale, c’est la famille BÉGAUD qui 
occupe cet emploi, de père en fils. Le décès 
du « Père BÉGAUD », en 1968, vient changer la 
gestion des lieux, et l’embauche de Jean-Marie 
GAUTIER qui vient étoffer l’équipe, pousse le 
maire de l’époque à proposer à Albert la ges-
tion du cimetière, dès 1969.

Une gestion complexe

La nature du sol du cimetière de Bouin ne ren-
dait pas facile les inhumations ; le manque de 
matériel non plus et il fallut à Albert beaucoup 
de patience pour rendre cette tâche plus facile. 
Les pierres extraites ont permis de nombreux 
pavages de rues et de routes, comme la route 
de la Coupelasse. Profitant d’un besoin d’agran-
dissement de la parcelle, il suggère - invité à 
prendre part à une commission municipale sur 
le sujet autour des messieurs D. BLAIZEAU, 
B. RAIMBAUD, Th. ROUSSEAU et R. PÉLOTE - 
une nouvelle ouverture sur la rue pour y faire 
entrer un engin destiné à creuser. En 1979, c’est 
une nouvelle tractopelle qui est achetée par la 
ville.
Jusqu’au 1er novembre 1992, Albert va veiller à 
la gestion de l’enclos funéraire. Au services des 
familles endeuillées, il raconte : 

«  Les funérailles ont beaucoup évolué. J’ai 
connu l’époque des obsèques religieuses de 
première classe par exemple, qui n’ont plus 
cours aujourd’hui. Le curé ou le vicaire étaient 
sollicités par les familles avant le décès. En 
fonction des participations financières, les dé-
funts pouvaient avoir droit à des cérémonies 
différentes. L’enterrement de première classe 
permettait de voir l’église drapée de noir, avec 
le grand catafalque. C’était très saisissant. »

Le travail d’Albert consistait également à ac-
cueillir les familles. En parfait connaisseur des 
lieux, rien ne lui échappait  : « Les familles ve-
naient souvent chez moi, à n’importe quelle 
heure, pour la préparation des funérailles. Il faut 
dire que j’habitais non loin du cimetière… Nous 
organisions à peu près tout : choix de l’empla-
cement, nombre de places, taille des monu-
ments… »
Des secrets, Albert en a des nombreux  : in-
formations confidentielles confiées par les fa-
milles, consignes parfois compliquées lors de 
différends familiaux... Albert entretenait égale-
ment les sépultures sur son temps libre : « Les 
familles qui habitaient loin me chargeaient de 

l’entretien des monuments, surtout avant la 
Toussaint ; je faisais cela sur mon temps libre, 
après le travail. »

Parmi les anecdotes croustillantes d’Albert, 
l’une mérite d’être signalée  : «  Les funérailles 
des personnes décédées à l’hôpital donnaient 
lieu à des cérémonies sur place, dans la cha-
pelle. Parfois, lorsque les familles étaient dans 
la difficulté, les cercueils étaient dénués de poi-
gnées, ce qui rendait quasiment impossible le 
chargement de la dépouille… Sans réponse de 
la direction de l’établissement à ce sujet, j’ai dé-
cidé de faire grève  !  ». Sans surprise, les cer-
cueils utilisés après cet évènement furent en-
suite dotés de poignées !

C’est une carrière riche et pleine d’humanité 
que celle d’Albert FORRÉ qui, durant des di-
zaines d’années, a accompagné les familles 
dans la douleur. Pour faire perdurer ce service 
important, c’est Denis GUISSEAU qui lui a suc-
cédé. Et Albert lui a transmis bien des secrets, 
au service des Bouinaises et des Bouinais !

Il poursuit :
« Un corbillard attelé a longtemps été en ser-
vice dans la commune. Il était rangé à l’hôpi-
tal, avec le cheval. Je crois que nous avons eu 
recours au corbillard jusqu’en 1969, date à la-
quelle un véhicule 404 familial a été acheté par 
la ville ; Isidore LEROY le conduisait… »

Lanternes du corbillard de Bouin
Travail français vers 1870

Tôle peinte et verre
Collection Mairie de Bouin
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LA MÉDIATHÈQUE YVON-TRAINEAU

DES DICTÉES À LA MÉDIATHÈQUE

Dès la rentrée scolaire, un nouveau rendez-vous bimestriel vous est proposé : une 
dictée ! À la différence de la dictée proposée lors de la Fête des bibliothèques, cette 
dictée sera moins longue, plus facile, et sera l’excuse parfaite pour passer un bon 
moment et découvrir des extraits de romans. Le premier rendez-vous aura lieu le 
samedi 16 septembre à 10h au deuxième étage de la médiathèque. Et bien entendu, 
le texte choisi parlera de… gourmandise ! Inscription fortement recommandée.

L’ESPACE ADO ÉVOLUE

Avec l’achat de nouvelles séries de mangas, dont la très connue One Piece, une 
étagère a été ajoutée à l’espace ado. Fan d’histoires d’amour ? de dystopies ? de 
romans historiques ? Il y aura forcément une histoire pour vous. Il n’y a plus qu’à 
venir fouiner pendant les horaires d’ouverture !

LES ROBOTS ONT EU UN SUCCÈS FOU !

Cet été, l’équipe de la médiathèque a proposé, pour les plus jeunes, quatre ateliers 
de programmation d’un robot. En lien avec l’exposition sur la mer, le petit robot 
Bluebot était déguisé en Némo. Il devait résoudre les pièges de la haute mer pour 
s’aventurer près d’un volcan sous-marin et d’une épave. Sourires garantis ! De nou-
veaux ateliers seront proposés lors de la prochaine exposition, qui sera consacrée 
à la… gourmandise !

AIMEZ-VOUS AVOIR PEUR ?

Cette année, l’équipe de la médiathèque vous donne rendez-vous pour Halloween : des 
lectures effrayantes à la nuit tombée et des dizaines de documents à emprunter, dont 
une sélection de fi lms d’horreur ! Ne ratez pas ces rendez-vous qui promettent d’en 
faire trembler plus d’un ! 

LA MÉDIATHÈQUE YVON-TRAINEAU

Coups de cœur

LÀ OÙ CHANTENT LES
ÉCREVISSES
D’Olivia Newman
Après le roman qui avait déjà 
été un coup de cœur, voici 
l’adaptation en fi lm qui est, elle 
aussi, une merveille ! Kya, jeune 
fi lle solitaire qui vit dans les ma-
rais du nord des États-Unis, voit 
sa vie bouleversée lorsqu’elle se 
lie d’amitié avec Tate. Histoire 
d’amour avec des paysages à 
couper le souffl e, ce fi lm promet 
un bon moment.

LES VITRAUX RACONTENT 
LA GUERRE DE VENDÉE
De Daniel DURANDET
Ce documentaire retrace la 
Guerre de Vendée à travers les 
vitraux des églises de la Vendée 
militaire. L’auteur, ancien grand 
reporter, a fait un grand travail 
de recherche pour faire décou-
vrir aux lecteurs les représenta-
tions de cette époque, réunies 
par grands thèmes et grands 
acteurs. Une nouvelle approche 
de la Guerre de Vendée.

DELTA BLUES
De Julien DELMAIRE
L’histoire se déroule au prin-
temps 1932 dans le delta du Mis-
sissippi. Betty et Steve s’aiment 
et croient en leur avenir, malgré 
la violence du Ku Klux Klan et la 
pauvreté. Fresque historique et 
musicale, ce roman fait renaître 
ce monde magique, où la vio-
lence, l’amour et la beauté se 
côtoient.

IL ÉTAIT UNE FOIS
LE SECRET DES SIRÈNES
De Béatrice BLUE
Théodore adore rapporter des 
animaux de ses excursions ma-
ritimes. Un jour, il découvre un 
animal qu’il ne connaît pas. C’est 
en le retournant à la mer qu’il 
va découvrir la vraie nature de 
sa découverte. Album avec de 
splendides dessins pour com-
prendre l’importance du respect 
des animaux et de la liberté.

SONIC 1 ET 2
De Jeff FOWLER
Ce fi lm retrace les aventures de 
Sonic, le héros hérisson bleu. Il 
débarque sur Terre pour em-
pêcher les méfaits du Docteur 
Robotnik. Ce fi lm, avec Jim Car-
rey en méchant plus vrai que 
nature, permet aux adultes de 
retomber en enfance, et aux en-
fants de découvrir ce héros pas 
comme les autres.

INSECTES – UN MONDE EX-
TRAORDINAIRE À DÉCOU-
VRIR
De John WOODWARD
Ce livre propose de découvrir 
les insectes avec une loupe in-
tégrée. Les enfants ne verront 
plus les insectes comme avant ! 
Cette collection, qui n’est plus 
éditée aujourd’hui, propose 
également de découvrir les rep-
tiles et les océans.

CONTACT

5 bis rue du Grand Vitrail
02 51 68 84 46

mediatheque@bouin.fr
www.mediathequedebouin.cassioweb.com

mediatheque.bouin

HORAIRES

Mardi : 15h-18h30
Mercredi : 10h-12h30 / 14h-18h30

Jeudi : 15h-19h
Samedi : 9h-12h

NOVEMBRE : MOIS DU FILM DOCUMENTAIRE

Dans le cadre de l’évènement national du Mois du fi lm documentaire, en partenariat 
avec la bibliothèque départementale, la médiathèque de Bouin diffusera le fi lm do-
cumentaire Enfants fantômes : un défi  pour l’Afrique, le vendredi 24 novembre à 
18h30 à l’espace de l’Enclos. Près de 230 millions d’enfants dans le monde n’ont pas 
été enregistrés lors de leur naissance et sont donc inconnus dans leur pays. Ce fi lm 
retrace le combat des familles et des autorités pour changer le destin de ces enfants 
invisibles. La projection sera suivie d’un débat.

PETITS VOTANTS AU GRAND PRIX DES INCOS !

Les Incos, ou Prix des Incorruptibles, c’est une sélection nationale de 
livres destinés aux scolaires afi n qu’ils puissent voter pour leur his-
toire préférée. Durant l’année 2022/2023, ce sont les enfants de ma-
ternelle qui étaient accueillis chaque mois à la médiathèque. Le vote 
des petits Bouinais s’est révélé le même que le résultat national avec, 
en grand gagnant, une histoire drôle de jeux de mots : Il était une fois 
un roi et une rei… Ces livres sont disponibles pour une consultation 
sur place ou pour un emprunt gratuit !
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L’INAUGURATION DE LA DIGUE DU DAIN

RETOUR EN IMAGES

Le 26 mai dernier se tenait l’inauguration de la digue du Dain. Après un an de travaux, il conve-
nait d’inaugurer ce tronçon majeur qui vient sécuriser le polder éponyme et plus largement, 
la ville de Bouin et bien au-delà. En présence du préfet de la Vendée, des parlementaires, des 
représentants de l’intercommunalité, du département et de la région, représentée par Évelyne 
MENETTRIER, les élus ont tour à tour pris la parole pour évoquer les raisons qui ont initié la res-
tauration de cet ouvrage.

Construite entre les années 1958 et 1965, la digue du Dain s’étend sur 3,8 km en front de mer, 
entre le port des Champs au nord et le port du Bec au sud. Elle assure une protection directe 
des nombreux établissements ostréicoles, et de la zone naturelle de la lagune de Bouin - tout 
récemment mise en valeur par le département, la ville de Bouin et la fédération départementale 
des chasseurs. La digue permet aussi la protection de terres agricoles gagnées laborieusement 
sur la mer, et d’habitations.

Pour un coût de 7,5 millions d’euros, les travaux ont été financés à 40 % par l’État, 15 % par la ré-
gion, 15 % par le département, 8 % par l’Europe, le reste étant à la charge de Challans-Gois com-
munauté. La digue, construite par les Bouinais, reste propriété de la ville. Une mise à disposition 
de l’ouvrage a été opérée vers Challans-Gois communauté, mais celle-ci n’entraîne aucunement 
un transfert de propriété.

Ce premier tronçon n’est qu’un début. D’autres travaux sont d’ores et déjà prévus, comme ceux 
qui s’opèreront prochainement au niveau de la calle de la Coupelasse.

Ces travaux coûteux demeurent nécessaires à la survie des activités économiques de notre an-
cienne île, ainsi qu’au maintien de notre biodiversité. Se défendre contre la mer est inscrit dans 
l’ADN des Bouinais.

Le Photo Caméra club Bouinais a pu profiter de ces impressionnants travaux pour réaliser un film 
qui sera proposé aux amateurs et diffusé les 18 et 19 novembre à la salle de l’Enclos. À suivre…

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     contact@bouin.fr

RETOUR EN IMAGES

LE VIDE-GRENIERS DU PORT DU BEC

Rendez-vous incontournable apprécié des 
chineurs et des curieux, le vide-greniers de 
la Pentecôte organisé chaque année à Bouin, 
dans le cadre pittoresque du port du Bec, attire 
toujours un grand nombre de visiteurs.
Cette année encore, le 28 mai a été l’occasion 
pour l’association du Don du Sang – secteur 
de Beauvoir – de réaliser ce bel évènement au 
profit de l’association. Occasion importante 
pour rappeler les besoins en sang auquel nous 
devons faire face.
Aujourd’hui, si 34 % des Français sont prêts à 
donner leur sang, seulement 4 % de la popula-
tion participe aux collectes. Envie de donner : 
c’est simple  ; il faut avoir entre 18 et 70 ans, 
être en bonne santé, faire plus de 50 kg et pré-
senter une carte d’identité. Tous les groupes 
sanguins sont recherchés et importants.

Association de Don du Sang
Vincent CHARRIER, président
Hôtel de Ville - 85230 BEAUVOIR-SUR-MER
     06 59 42 83 38

NOUVEAUX LIVRES À EMPRUNTER À 
L’ÉPOIDS

À la mairie annexe à l’Époids, plus de trois 
cents nouveaux livres sont disponibles pour 
être consultés sur place, empruntés ou encore 
emportés. N’hésitez pas à profiter de cette oc-
casion littéraire  ! Uniquement sur réservation, 
en contactant l’agent d’accueil de la mairie de 
Bouin.

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     contact@bouin.fr

RÉUNION ANNUELLE DES ASSOCIATIONS

Le 20 juin 2023 a eu lieu, salle de l’Enclos, la 
réunion annuelle des nombreuses associations, 
en présence du maire et de plusieurs élus. Cette 
réunion avait pour but d’inscrire, au calendrier 
annuel des réservations des salles communales, 
les évènements exceptionnels organisés par les 
associations (Téléthon, galette des rois, spec-
tacle, etc…). Diverses thématiques ont aussi été 
abordées, dont la mise à disposition des clés 
des salles, l’affichage et le bulletin municipal. 
Par ailleurs, Lénaïs, du service communication, 
a annoncé la parution d’un dépliant recensant 
toutes les associations en activité, dépliant mis 
à la disposition du public à l’accueil de la mairie 
et à la médiathèque. La réunion s’est achevée 
par un cocktail convivial.

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
Véronique FRADIN, adjointe aux finances
      adjoint-finances@bouin.fr
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RETOUR EN IMAGES RETOUR EN IMAGES

DES FORDS MODÈLE T EN BALADE À BOUIN

Le 24 juin dernier, ce sont près d’une centaine 
de véhicules anciens, de type Ford T, qui ont 
traversé notre belle commune. Ces voitures 
anciennes, construites de 1908 à 1927, entre-
tenues par des passionnés, sont donc parties 
en balade au départ du château de Briord, à 
Port-Saint-Père. Un rallye de deux jours leur a 
fait découvrir le Pays de Retz et la Vendée, en 
passant par le mythique passage du Gois. Quoi 
de plus naturel, pour ces belles anciennes, que 
de passer par la plus pittoresque des villes de 
Vendée !

LE PREMIER ROMAN DE VÉRONIQUE SABIN, BOUINAISE

Véronique SABIN, amoureuse de l’île de Bouin, est originaire 
de Nantes. Ancienne infirmière en psychiatrie, elle devient fa-
mille d’accueil et bénévole à l’Ehpad de Bouin. Elle signe son 
premier roman, édité aux éditions Maïa.
L’intrigue : À l’automne de leur vie, sous prétexte d’un crime 
en maison de retraite et de l’enquête qui en découle, Christine, 
Chantal et le lieutenant Gendre livrent leurs souvenirs et leurs 
questionnements, sur le sens de la vie, la vieillesse et la mort. 
Le lieutenant, l’homme en bleu, et la légiste auront-ils assez 
des quarante-huit heures de garde à vue de la présumée cou-
pable pour résoudre l’affaire ?...
« Ne pas faire confiance à la bonhomie de ses semblables, il 
l’avait appris à ses dépens à plusieurs reprises, mais l’homme 
en bleu était têtu et voulait s’évertuer à croire que personne 
n’était foncièrement mauvais. Là encore, aujourd’hui, il devait 
se barricader dans son rôle et jouer l’insensible. Face à cette 
vieille femme, cela lui pesait, il aurait aimé oser et passer à l’im-
provisation, avoir un vrai rôle de composition, sincère, efficace 
et surtout humain. »
Noirceurs fatales est en vente au prix de 19€. Vous pouvez vous 
le procurer à L’isle de Bouin, café et bar à vins, place de l’église. Véronique SABIN

      07 68 94 63 88
      veroniquesabin@orange.fr
      Rêve d’écriture

UNE JOURNÉE OLYMPIQUE POUR LES
SCOLAIRES

Chaque année, le 23 juin, la journée olympique 
et paralympique est célébrée partout dans le 
monde et permet à chacun de s’initier à la pra-
tique d’un sport olympique.
À cette occasion et à l’initiative de Challans Gois 
communauté, un pentathlon a été proposé aux 
enfants des écoles de Bouin, de Saint-Urbain, 
de Beauvoir-sur-Mer et de Saint-Gervais. Il s’est 
déroulé au complexe sportif de Beauvoir-sur-
Mer. Les enfants présents ont pu découvrir des 
sports sous forme de jeux comme le frisbee, 
les anneaux, etc... À l’issue de cette journée et 
en présence de nombreux élus, chaque enfant 
s’est vu remettre une médaille des mains de 
Jérémy STAVIUS, champion du monde de na-
tation.

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
Véronique FRADIN, adjointe aux finances,
référente du label Terre de Jeux 2024
     adjoint-finances@bouin.fr

MUSIQUE À BOUIN !

C’est une très belle édition de la fête de la 
musique que Bouin a pu vivre cette année. 
Le 24 juin dernier, pour fêter les quarante ans 
de ce grand rendez-vous, quarante musiciens 
s’étaient donnés rendez-vous dans la cour du 
Pavillon pour faire danser les Bouinaises et les 
Bouinais. Par un temps radieux, l’ensemble de 
Challans, Music West Academy, avec ses chan-
teurs et ses très nombreux instruments, a en-
chanté la population toute la soirée. Un grand 
merci à eux !

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
Magali GAUTIER, adjointe à la voirie,
référente de la Fête de la musique
     adjoint-voirie@bouin.fr
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UNE MYSTÉRIEUSE CÉLÉBRITÉ… DANS LE 
MARAIS DE BOUIN !

Du 20 au 25 juin dernier, une mystérieuse 
équipe a traversé l’île de Bouin en long, en 
large et en travers. Équipé de perches, de ca-
méras et d’écrans, ce groupe d’une vingtaine 
de personnes a en effet eu l’occasion de dé-
couvrir le territoire sous toutes ses coutures, 
emmené par le présentateur Raphaël de 
CASABIANCA. Vous l’aurez compris : il s’agis-
sait de l’enregistrement de la neuvième émis-
sion Nos terres inconnues, petite sœur de 
l’émission Rendez-vous en terres inconnues qui 
met en situation une célébrité dans un univers 
qui lui est… inconnu !
Un passage par le port du Bec, les polders, les 
marais salants, les établissements ostréicoles… 
C’est un florilège d’activités qu’a pu accomplir 
cette invitée mystère, afin de tenter de percer 
les secrets des maraîchins ! Mais de qui s’agit-
il  ? Information top secrète  ! Un seul indice… 
L’invitée aime les huîtres, mais de Bouin uni-
quement…

BOUIN DU CÔTÉ DE LA PRESSE

Avec la récente obtention du label Site remar-
quable du goût, la ville de Bouin a été mise à 
l’honneur dans les médias à de très nombreuses 
reprises ! 
L’un de nos sauniers bouinais Thierry ODÉON a 
eu l’occasion de mettre en avant sa passion du 
sel au journal télévisé de France 2, en valorisant 
notre exceptionnel territoire. Les radios France 
Bleu Pays de La Loire, Alouette et Europe 1 ont 
souvent évoqué le Dîner des Chefs, ainsi que 
la production agricole et ostréicole de Bouin. 
La chaîne TV Vendée a consacré une matinale 
au Dîner des Chefs, le 28 juin dernier. France 
3 a également permis l’installation, à l’occasion 
d’un de ses journaux télévisés, d’un duplex en 
direct pour évoquer ce même sujet, avec l’in-
tervention de Sébastien MOREAU du restau-
rant l’Écume Gourmande.
Du côté de la presse écrite, ce ne sont pas 
moins de 60 articles qui ont fait l’éloge de la 
récente obtention du label de nos huîtres, qu’il 
s’agisse de grands quotidiens régionaux aux 
magazines des professionnels du tourisme, en 
passant par de nombreux supports dédiés au 
monde de la pêche, de la chasse, de l’agricultu-
re ou de la conchyliculture.
Avec sa perle de la baie, BOUIN peut se féliciter 
d’être au cœur de l’actualité gourmande !

La diffusion est prévue sur France 2 en juin 
2024. Encore un peu de patience !

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     communication@bouin.fr

LA RADIO À BOUIN !

Le 6 juillet dernier, France Bleu Loire Océan 
avait choisi l’île de Bouin pour réaliser en direct 
sa matinale  ! Après la Turballe, la veille, c’est 
dans la cour du logis du Pavillon que nos jour-
nalistes ont installé leur plateau éphémère. Une 
partie de l’équipe est partie se balader dans les 
rues de la ville pour interroger touristes et pas-
sants. Une seconde au Pavillon a interviewé six 
personnalités de Bouin. Actualité oblige, c’est 
vers le thème du goût que les interviews ont 
été dirigées. François JOLLY du restaurant 
Gratt’huîtres au port des Brochets, accompa-
gné de France PELLETIER, présidente de l’as-
sociation Bouin c’est Bon, ont été les premiers à 
occuper le plateau. Le saunier Thierry ODÉON, 
puis l’ostréiculteur Baptiste RAIMBAUD ont en-
suite pris le micro pour évoquer leur métier et 
leur passion. Du côté des associations, Jean-
Yves CROCHET a présenté l’APLAV et ses 
missions de valorisation de la pêche à pied et 
de préservation de la ressource au service de 
la biodiversité. Pauline ROBARD a également 
apporté sa contribution en donnant son point 
de vue sur le tourisme local et les évolutions 
de la ville. Pour terminer cette belle matinée, 
Thomas GISBERT, maire de Bouin a conclu en 
proposant à l’ensemble des présents quelques 
huîtres de la baie. Une mission plus complexe 
avait également été confiée aux intervenants : 

trouver une boule à neige illustrant Bouin pour 
compléter la collection des journalistes… Cette 
mission quasi-impossible fut brillamment rele-
vée par Les ODÉON, mère et fille, qui ont ré-
alisé en un temps record le précieux objet en 
utilisant un bocal et… quelques grains de sel de 
la récolte paternelle pour évoquer la neige !
L’équipe de France Bleue est repartie conquise 
pour une nouvelle émission ayant lieu le lende-
main à Nantes. Bouin n’a donc rien à envier à la 
capitale de la Bretagne !

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     communication@bouin.fr
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Pendant l’apéritif - un cocktail à base de mus-
cadet et de spiruline créé par La cave de l’Isle 
de Bouin -, Marcel LESOILLE, champion du 
monde d’ouvertures d’huîtres (37 huîtres à la 
minute) nous a offert un show qui a permis une 
dégustation des huîtres de la Maison Burgaud, 
de Bouin, non prévue dans le menu.

Une vingtaine de producteurs locaux (cités 
dans le menu) ont été sollicités pour préparer 
ce menu raffi né, servi à l’assiette par des élèves 
appliqués et souriants. Une performance pour 
ce niveau de cuisine où chacun s’est régalé. 
Les vins étaient proposés par le Moulin de la 
Touche de Bourgneuf-en-Retz et la buvette 
était tenue par la jeune association Pas 6 Raid.
La bonne humeur et l’ambiance festive ont eu 
raison du temps humide  ; certains ont même 
dansé sous la pluie en fi n de soirée.

Ce dîner a aussi été l’occasion d’offi cialiser, 
avec le parrainage de la Confrérie de la Sardine
de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, le récent label  : 
Site Remarquable du Goût pour les huîtres de 
Bouin et d’inaugurer les panneaux de signali-
sation, désormais installés à chaque entrée de 
Bouin, y compris celle de l’Époids.

Nous remercions chaleureusement pour leur 
investissement et leur générosité à la prépara-
tion de cette soirée : L’Écume gourmande, La 
Chocolatine, Gratt’Huîtres, La Cave de l’Isle 
de Bouin, Carabouin, Chez Coco, La Pelosa, 
le Mord’eau et leurs équipes, ainsi que tous 
les jeunes bénévoles qui ont spontanément 
souhaité participer à cet évènement - les 25 
élèves du Lycée Louis Armand et leurs profes-
seurs présents, ainsi que leur proviseure, Ma-
dame Douarinou - pour leur implication dans 
ce projet.

Dans le courant du mois de septembre, une 
partie des bénéfi ces sera reversée pour la for-
mation des élèves de la section restauration du 
lycée Louis Armand.

Mairie de Bouin
    02 51 49 74 14
France PELLETIER, conseillère municipale 
référente du label Site remarquable du goût, 
présidente de l’association Bouin c’est Bon
     bouincestbon@gmail.com
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UN DÎNER EXCEPTIONNEL : LE DÎNER DES CHEFS

C’est la liste à la Prévert, non exhaustive, du Dîner des Chefs qui a eu lieu le 30 juin, place des 
Halles. On peut tout d’abord féliciter les professionnels de la restauration qui ont joué le jeu de 
travailler, pour la première fois, ensemble. Un travail d’équipe qui a commencé en amont du dîner, 
pour la préparation. Quelques demi-journées de découpe de poulets dans la cuisine de la cantine 
scolaire, d’ouverture d’huîtres au petit matin, dans le jardin de l’Écume gourmande et d’écalage 
d’œufs mollets (oups, c’est mou !) et d’œufs durs (beaucoup plus facile !), et déjà de bons sou-
venirs qui se créent.
Certes 320 participants, pour certains c’était hélas peu, mais déjà beaucoup pour l’organisation ! 
Le menu proposé par l’Écume gourmande et le dessert par La Chocolatine étaient restés secrets 
jusqu’au jour J.
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VENDÉE COEUR DE SPORTS

Le 7 juillet dernier a été lancé l’évènement 
Vendée cœur de sports à l’initiative du co-
mité départemental olympique et sportif de 
Vendée, soit J-385 jours avant les jeux olym-
piques de Paris 2024. À cette occasion, chaque 
collectivité participante ayant obtenu le label 
Terre de Jeux 2024 devait proposer trois par-
cours de randonnées de 3, 5 et 8 km.
La commune de Bouin, ayant le label Terre de 
Jeux 2024 depuis 2021, a proposé trois par-
cours sous forme de boucle au départ du port 
des Brochets pour les 3 km, du complexe sportif 
du Poiroc pour les 5 km et du port des Champs 
pour les 8 km. Pour inaugurer ces boucles, les 
enfants de l’école publique Sébastien Luneau 
ont randonné vaillamment sur la boucle de 3 
km. Ces trois boucles sont à présent ouvertes 
et accessibles à tous, de façon pérenne.
Un grand merci aux enseignants, aux béné-
voles, aux agents municipaux dont le policier 
municipal, et aux élus.

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
Véronique FRADIN, adjointe aux finances,
référente du label Terre de Jeux 2024
     adjoint-finances@bouin.fr

LE BAL DES POMPIERS

Le bal des pompiers – qui a fait danser le public 
avec le DJ Matador’Son – a eu lieu le 13 juillet au 
Poiroc. La restauration sur place a régalé l’as-
semblée, avec L’Ile Ô Pains et Le Mille Pâtes. 
Et le feu d’artifice signé Jacques COUTURIER, 
offert par la municipalité, a enchanté petits et 
grands. Une chance pour tous se retrouver en 
toute convivialité. Un grand merci aux pom-
piers pour l’organisation de cette belle soirée !

Amicale des sapeurs-pompiers de Bouin
Richard GABORIT, président
     06 29 02 61 41
     amical.spbouin@gmail.com
     SPBouin
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MACARON SITE REMARQUABLE DU GOÛT - 
ISLE DE BOUIN

Vous aurez peut-être remarqué sur la vitrine de 
nos restaurateurs et de certains commerçants 
de Bouin, le macaron Site Remarquable du 
goût - Isle de Bouin, emblème de notre label. 
La distribution est en cours auprès des ostréi-
culteurs ! Professionnels, n’hésitez pas à passer 
à la mairie pour réclamer le vôtre, il se peut que 
nous ne vous ayons pas trouvé entre deux ma-
rées !

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     communication@bouin.fr

MARCEL LESOILLE : UN RECORDMAN DU 
MONDE À BOUIN !

Invité d’honneur du Dîner des Chefs, Marcel 
LESOILLE a tenu à présenter son art à ceux qui 
n’ont pas pu prendre part à la fête de la veille. 
C’est donc sur la place de l’église, après une 
visite au port des Champs, que le recordman 
du monde d’ouverture d’huîtres a révélé ses ta-
lents…
Toute la matinée, il a exercé son art en ouvrant 
les mollusques avec… une carte de fidélité en 
plastique ! et en racontant sa riche carrière : son 
expérience aux côtés du Général de GAULLE, 
sa rencontre avec Bill CLINTON à qui il a appris 
l’art d’ouvrir une huître, ou encore la réalisa-
tion du souhait du président de la République 
François MITTERAND pour qu’il le rejoigne à la 
Roche-de-Solutré en hélicoptère pour ouvrir 
des plateaux du fameux coquillage… 
Pour rappel, ses records nombreux se déclinent 
ainsi : 
En 1 heure, 2064 en janvier 1999
En 1 heure, les mains dans le dos, 848 au Tour 
de France à Vannes le 12 juillet 2015
En 30 heures, 12000 au profit du Téléthon 2001 
à Lyon et sur France 2
En 1 minute, 38 au Guinness Book
En 1 minute, les yeux bandés, 28
En 5 minutes, 131…
Chapeau bas !
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UNE FÊTE NATIONALE PLACÉE SOUS LE SIGNE DE L’ENGAGEMENT

Pour la troisième année consécutive, les élus 
ont souhaité inviter la population à célébrer 
la fête nationale. Ce rendez-vous incontour-
nable du calendrier bouinais, inauguré suite à 
la pandémie de COVID empêchant les rassem-
blements patriotiques, s’est facilement intégré 
dans le calendrier des manifestions citoyennes 
de Bouin.
Quoi de plus naturel en effet que de profi ter de 
la fête nationale pour remercier ceux et celles 
qui s’investissent au quotidien pour l’intérêt 
collectif.
Après la levée des couleurs et le dépôt d’une 
gerbe de fl eurs au pied du mat tricolore en mé-
moire des engagés au service de notre patrie, 
le maire a passé en revue les forces en pré-
sence : anciens combattants, gendarmes et sa-
peurs-pompiers volontaires qui avaient répon-
du présents à l’invitation de la municipalité.
Ensuite, le maire a prononcé un discours met-
tant en exergue les valeurs de la république et 
celles de l’engagement citoyen sous toutes ses 
formes.
Il a salué les forces de défense et de santé, ain-
si que les enseignants et les fonctionnaires qui 
s’investissent pour le service public. Il a rendu 
hommage aux élus municipaux - particuliè-
rement malmenés depuis quelque mois - qui 
rendent service à la cité.

La deuxième partie de la cérémonie a été 
consacrée à la remise des décorations :

Une médaille de l’Ordre du Mérite agricole

Jean-Yves CROCHET a reçu les insignes d’of-
fi cier du Mérite agricole. Après avoir été che-
valier en 2011, cette décoration civile, créée en 
1883 par le ministre Jules Méline, lui a été remise 
pour saluer son investissement et son engage-
ment en faveur de la biodiversité marine, ain-
si que pour la promotion qu’il fait de la pêche 
à pied avec la création - à Bouin en 2012 - de 
l’Association Pêche de loisir Atlantique Vendée 
(Aplav) qui compte aujourd’hui 800 adhérents.

Jean-Yves CROCHET
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Deux médailles de la ville

La première médaille de la ville a été décernée 
à Jean-Baptiste RAIMBAUD, dit « Baptiste ». Né 
en 1927 à Bouin, cet enfant du pays, dont le père 
était élu municipal, a repris la ferme familiale de 
la Pentecôterie, sur la route de Beauvoir. Agricul-
teur, assureur et même ostréiculteur, ce maraî-
chin a donné de son temps à notre territoire en 
devenant conseiller municipal puis premier-ad-
joint, de 1959 à 1989, aux côtés du regretté Raoul
PÉLOTE. Il a assuré également, à la suite de François
FORRÉ, la présidence du syndicat des proprié-
taires. Passionné par l’histoire de notre belle « île 
en terre  », Baptiste RAIMBAUD est également 
l’auteur d’un très bel ouvrage sur l’histoire de ce 
rocher sis au milieu de la baie de Bourgneuf.
Une seconde médaille de la ville a été décernée 
à Paul CHARIER. Personnage éminent de la com-
mune, Paul CHARIER a longtemps tenu, aux cô-
tés de son épouse et de ses enfants, la supérette 
située sur la route des Brochets. Dévoué dans de 
multiples associations et plus spécifi quement au-
près des Gobeurs d’Huîtres, il s’est très rapide-
ment engagé au sein du centre de secours local 
des sapeurs-pompiers de Bouin. Soldat du feu 
pendant 25 années, il en sera le chef de centre 
jusqu’en 2008. Il a su, avec talent, faire évoluer 
le centre dans une époque en perpétuel mouve-
ment.

Jean-Baptiste RAIMBAUD

 Paul CHARIER

Six médailles commémoratives des Anciens 
Combattants

Le président des anciens combattants, Yves 
GYLPHE, a tenu à remercier ses troupes qui 
donnent de leur temps pour que la mémoire de 
la France ne s’éteigne pas. Ce sont six Bouinais 
qui ont reçu la médaille de Soldat de France 
qui vient saluer l’engagement de ces por-
teurs de mémoire  : Joël HARDOUIN, Jean-Yves
CROCHET, Roland  ROCHET, Jérôme LAISNE, et
Guy MARTINEAU. Après la cérémonie, le pré-
sident GYLPHE s’est rendu au domicile de René
GUÉNÉGUAND, souffrant, pour lui remettre sa 
médaille.

Après une Marseillaise chantée par nos ju-
melles : Huguette et Lucette, les récipiendaires 
et une population nombreuse se sont dirigés 
vers le logis du Pavillon où un cocktail leur a été 
offert par la municipalité.

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     contact@bouin.fr

Huguette et Lucette
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PAS 6 RAID : L’HEURE DU DÉPART A SONNÉ !

Un peu plus récente que les Fords T, c’est au 
volant de leur Peugeot 205 que l’équipage 
de l’association bouinaise Pas 6 Raid a pris la 
route le 27 juillet dernier. Audrey LAMBERT, 
Anne-Laure LAMBERT et Marvin BESSON-
NET ont pu profiter - accompagnés de leurs 
nombreux soutiens et sponsors  ! - d’une pre-
mière soirée de départ, Place des Halles, suivie 
d’un verre de l’amitié servi dans la cour de la 
mairie. Récemment blessé, Anthony, qui de-
vait prendre part à cette extraordinaire aven-
ture, n’a pas pu hélas être du voyage  ; c’est 
Anne-Laure qui l’a remplacé au pied levé.
Ce sont donc plus de 8 000 kilomètres que 
l’équipage va parcourir à travers l’Europe, avec 
près de 80 kilos de fournitures scolaires, de 
médicaments, de matériel médical, etc… Une 
belle aventure humaine à suivre sur leur page 
Facebook Pas 6 Raid ! 

Pas 6 Raid
3 Chemin des Plattes 85230 BOUIN
     06 69 53 26 01
     pas6raid@gmail.com
     EuropRaid

Audrey, Marvin et Anne-Laure

LA NUIT DES ÉGLISES

Le samedi 8 juillet, notre église était mise 
à l’honneur pour la 4e édition de la Nuit des 
églises.
Tout au long de la journée, des visites guidées 
de l’édifice, ainsi que la montée au clocher pour 
y découvrir une vue panoramique de l’ancienne 
île de Bouin, ont été proposées par Maëlle 
LAGADEC.
Présenté dans les nefs, nous avons pu décou-
vrir ou redécouvrir – grâce aux bénévoles de la 
paroisse - le Trésor de l’église : dais, chasubles 
et objets sacrés… Dans le narthex, une exposi-
tion dédiée à l’abbé Jean-Marie PICAUD, prêtre 
et artiste du XXe siècle, nous a permis de dé-
couvrir un personnage pittoresque grâce à des 
tableaux et des documents qui nous avaient été 
prêtés pour l’occasion. Après la messe de 18h, 
le dépôt d’une gerbe de fleurs et un temps de 
recueillement ont été l’occasion de lui rendre 
hommage au cimetière. Il a été suivi d’un verre 
de l’amitié, offert dans la cour de la mairie. 
Cette journée s’est terminée par le concert 
du duo LUTZ ETERNA. Claire MILLON et 
Frédéric CHAUVIGNÉ nous ont fait voyager au-
tour du monde avec leur voix et leur musique 
venue d’un autre univers. Le public présent 
pour ce « voyage » a pu ressentir une émotion 
particulière atemporelle.
Que soient remerciées toutes les personnes 
qui ont participé et donné de leur temps pour 
contribuer à la réussite de cette journée riche 
en émotions et en découvertes.

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
Guylaine ROBIN, conseillère municipale
référente de la Nuit des églises
     contact@bouin.fr
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La fraîcheur de la saison estivale a provoqué 
quelques sueurs aux bénévoles des gobeurs 
et à leur présidente Caroline RÉGNER. Après 
plusieurs jours d’installation, le complexe spor-
tif était fin prêt pour accueillir les Bouinais et 
les curieux venus en nombre pour cette 58ème 
édition de l’extraordinaire fête des gobeurs !
Fête paroissiale devenue au fil du temps la fête 
locale, l’ensemble de ses bénéfices est rever-
sé à l’école privée Sainte-Jeanne d’Arc, ainsi 
qu‘à plusieurs associations sportives issue de 
« L’Espérance » et à la paroisse. C’est donc un 
moment de grande fraternité qui a pu se tenir 
cet été, avec une météo clémente.
Tout l’après-midi, de nombreuses activités ont 
été proposées aux plus jeunes : pêche à la ligne, 
chamboule tout, château gonflable… 
Dès 15h30, les candidats au concours - qui 
avaient tenu à être présents pour leur inscrip-
tion bien avant l’heure règlementaire - étaient 
à parité égale  : 8 femmes et 8 hommes. Plu-
sieurs manches durant, ils et elles enfilèrent 
ciré, bottes, gants et chapeau, pour partir à la 
recherche du fameux mollusque dissimulé sous 
des tapis de goémon… Une fois retrouvé, il 
convenait de remonter sur le podium pour ou-
vrir le coquillage et le manger - et cela 6 fois de 
suite  ! - accompagné d’un verre de muscadet 
ou d’eau après la troisième huître ! Le concours 
fut serré et c’est Gaël TROCHON, de La Marne, 
qui fut le grand gagnant, suivi de Marielle 
LONGÉPÉE et d’Édith BADAUD, les locales, 
représentantes de la gent féminine  ! À l’issue 

de la remise des prix par le maire, les heureux 
gagnants purent prendre la pose et découvrir 
leurs cadeaux.
Les jeunes agriculteurs de Bouin étaient aussi 
présents, proposant cette année un lancer de 
bottes de foin - activité originale et sportive !
Parmi les nouveautés, citons la présence de 
l’association Bouin c’est bon qui a régalé les 
visiteurs tout l’après-midi avec des huîtres de 
Bouin et fait la promotion du tout nouveau Site 
remarquable du goût, en présence de l’invité 
d’honneur de cette édition : Marcel LESOILLE, 
recordman mondial d’ouverture d’huîtres  ! 
C’est d’ailleurs à l’occasion de cette belle fête 
que Marcel a battu un nouveau record : deux 
douzaines d’huîtres ouvertes, les yeux bandés, 
en 1 minute 53 secondes et 12 centièmes !
Après les démonstrations de danse du groupe 
West American Country de la Marne, ce sont 
nos joyeux maraîchins du Bouquet Salaïe qui 
ont terminé cette belle journée sur le podium. 
Le dîner champêtre a connu un succès reten-
tissant puisque même les moules frites vinrent 
à manquer. Avec près de 1600 couverts, il faut 
bien avouer qu’il était difficile d’anticiper ! Le 
feu d’artifice et la soirée DJ clôturèrent en 
beauté les festivités.
Avec près de 5000 participants, les membres 
des Gobeurs d’Huîtres peuvent se féliciter de 
l’extraordinaire réussite de cette manifesta-
tion devenue un incontournable de la saison 
estivale vendéenne !
À l’année prochaine : le dimanche 4 août !

LES GOBEURS D’HUÎTRES : UNE ÉDITION 2023 HORS DU COMMUN !

Marcel LESOILLE

Les Gobeurs d’Huîtres
Caroline RÉGNER, présidente
     06 89 15 07 62
     gobeursdhuitres85@gmail.com

RETOUR EN IMAGES

DES GROUPES TOUJOURS PLUS NOMBREUX 
POUR DÉCOUVRIR LES SECRETS DE 
L’ANCIENNE ÎLE DE BOUIN

Depuis les vacances de Pâques, nombreux ont 
été les groupes de visiteurs à venir découvrir 
notre « belle île en terre » et ses secrets ! Co-
mités d’entreprises, chercheurs, collectivités, 
étudiants et universitaires, de France et même 
de l’étranger : ce sont près de 300 personnes 
qui se sont promenées dans les venelles pitto-
resques du bourg. Point d’orgue de ces visites, 
l’ascension du clocher et la découverte de son 
panorama unique sur la baie de Bourgneuf.
N’hésitez pas à vous rapprocher des services de 
la mairie pour des visites guidées de groupes 
(à partir de 25 personnes).

L’université permanente de Machecoul
Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     contact@bouin.fr

UN CLOCHER TOUJOURS TRÈS APPRÉCIÉ !

Tout l’été, c’est Maëlle LAGADEC qui a assuré 
les visites du clocher ainsi que celles de l’église 
et de son extraordinaire histoire. Du mercre-
di au dimanche, à raison de quatre visites par 
jour, notre jeune étudiante en droit à l’universi-
té de Poitiers, et résidant à Bouin, a pu partir à 
l’assaut des 151 marches permettant l’accès aux 
terrasses et à cette vue imprenable qui permet 
de découvrir le Bois de la Chaize, Pierre-moine, 
Pornic, La Garnache ou Machecoul…
Par groupe de 10 personnes, se donnant ren-
dez-vous à la cabane de l’été – réalisée pour 
l’occasion par les agents municipaux – ce sont 
près de 400 personnes qui ont pu s’aventurer à 
la découverte de l’auguste monument. La plu-
part ont pu apprécier la beauté des retables 
baroques et des vitraux signés Van Guy, qui 
font la fierté des habitants de l’île de Bouin !

Maëlle LAGADEC

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     contact@bouin.fr



La chronique de l’Isle de Bouin / Automne 2023 La chronique de l’Isle de Bouin / Automne 202336 37

RETOUR EN IMAGES

Tout l’été, et ce dès le 6 juillet, ce sont des di-
zaines d’artistes qui ont pu prendre leur quar-
tier d’été dans la demeure du Pavillon pour y 
présenter leurs œuvres. Les disciplines les plus 
variées ont été représentées, allant de la pein-
ture à l’huile en passant par l’estampe, l’émail, 
la sculpture, le bois fl otté ou la gravure…
Toutes les semaines, du vendredi au dimanche, 
des collectifs ou des artistes en solo venant 
des quatre coins de la région ont régalé les vi-
siteurs de créations virevoltantes, colorées, si-
lencieuses ou féeriques.

Du 6 au 9 juillet, c’est un vaste collectif de huit 
artistes qui a inauguré la saison estivale avec 
Armelle GROIZARD, Marie-Claire JUDIC, Gilles 
GUIBERT, Patricia GUIHAL, Émilien PILET,
Mariano BALDAU, Hélène JACOT et Michèle 
ROBERGE.

SUCCÈS POUR LE PAVILLON DES ARTS !

Du 15 au 17 juillet, Françoise ANDRÉ a présen-
té ses créations  : photos colorisées, encres 
et émail sur cuivre. Quelques semaines aupa-
ravant, les Bouinais avaient pu découvrir son 
travail dépaysant à l’occasion d’une belle ex-
position présentée à la médiathèque YVON-
TRAINEAU.

Du 21 au 23 juillet, François PETITTA et Alain 
RETIÈRE ont exposé leurs sculptures et pein-
tures.

Du 28 au 30 juillet, c’est un collectif de 
peintres du marais de Soullans qui a régalé 
les maraîchins  : Claude CHAIGNEAU, Bernard
CHARRIER, Arlette CONSOLI, Martine
LACROIX, Chantal MAGNIN, Alain MONTAGNE.

Alain RETIÈRE Floriane KERVIEL

RETOUR EN IMAGES

Du 4 au 6 août, c’est l’artiste Éloïse BOUVET 
qui a présenté ses réalisations fraîches et colo-
rées (peinture, encre et dessin).
Du 11 au 20 août, le célèbre Grégory
AUDUBERT a investi les lieux avec ses photo-
graphies toujours saisissantes ; il était accom-
pagné d’un autre de ses amis photographes, 
Franck FILLATRE.
Enfi n du 25 au 27 août, c’est la jeune Floriane 
KERVIEL, déjà présente l’an passé, qui a of-
fert son travail aux visiteurs, accompagnée 
d’Audrey APPERT-FOUCHER et ses icônes 
pleines de mystère.
Malgré une météo capricieuse, le Pavillon des 
Arts, rendez-vous désormais incontournable 
de l’été bouinais, a ensoleillé les regards des 
visiteurs ! Un grand merci à la trentaine de par-
tenaires qui ont accompagné notre été artis-
tique !

De gauche à droite : Hélène JACOT, Patricia GUIHAL, 
Armelle GROIZARD, Marie-Claire JUDIC. Au milieu : 
Michèle ROBERGE. En bas : Gilles GUIBERT, Émilien 

PILLET, Mariano BALDAU.

Françoise ANDRÉ

François PETITTA
De gauche à droite. À l’arrière : Alain MONTAGNE,

Bernard CHARRIER, Martine LACROIX. Devant : Arlette 
CONSOLI, Chantal MAGNIN, Claude CHAIGNEAU.

Grégory AUDUBERT, Franck FILLATRE

Audrey APPERT-FOUCHER

Nicolas PERRIN et Éloïse BOUVET



La chronique de l’Isle de Bouin / Automne 2023 La chronique de l’Isle de Bouin / Automne 202338 39

ACTUALITÉ MUNICIPALE

Date désormais incontournable du calendrier 
bouinais, le troisième week-end de septembre 
est en effet devenu une institution à l’occasion 
des journées européennes du patrimoine.
Pour son quarantième anniversaire, la ville de 
Bouin a imaginé les choses en grand avec la 
quatrième édition de Patrimoine à Bouin. Pen-
dant trois jours, les 15, 16 et 17 septembre, vous 
allez pouvoir découvrir ou redécouvrir notre 
histoire et ceux qui l’ont façonnée.
Comme les années précédentes, le vendredi 
sera réservé aux écoles, ainsi qu’aux résidents 
de l’Ehpad et de l’Epsms ; l’ouverture au public 
est prévue le samedi à 10h.
Grâce au récent label  : Site Remarquable du 
Goût obtenu par la ville, le logis du Pavillon va 
se métamorphoser… En effet, une plongée au 
cœur d’une cuisine d’il y a cent ans vous fera 
voyager  : cuivres, gaufriers, poêlons et autres 
pots de terre viendront occuper cet espace 
d’un autre temps. Bien évidemment, on y cuisi-
nera ! À l’étage de la demeure, changement de 
décor  : une immersion dans les objets repré-
sentatifs des années 60/70 et leurs couleurs 
inclassables !
À la chapelle des Sept Douleurs, c’est une autre 
gourmandise, bien connue de chez nous qui 
sera mise à l’honneur : l’huître de Bouin ! Vous 
pourrez y apprendre son évolution, l’histoire 
de sa pêche et de sa culture, et comprendre, 
grâce aux objets présentés, comment est pro-
duite cette perle de la baie de Bourgneuf.
Dans la salle des mariages, à la mairie de Bouin, 
une rétrospective consacrée au parlementaire 
bouinais Sébastien LUNEAU (1800-1880) sera 
présentée, en écho à l’inauguration de sa sta-
tue tout juste restaurée, installée Place Rousse-
leau de Saint-Céran.

Dans la salle des commissions de la mairie, 
Nathalie DAVID, passionnée d’histoire et de gé-
néalogie, posera ses archives et ses écrans pour 
le plus grand plaisir des curieux ! Vous pourrez 
partir à la recherche de vos ancêtres !
À la médiathèque, une dictée sur le thème du 
goût sera proposée le samedi matin. L’exposi-
tion consacrée à Éliane BAUD  : « Portraits de 
Famille » sera accessible au rez-de-chaussée.
L’église de Bouin sera ouverte à la visite, avec 
possibilité d’accéder au clocher. À cette occa-
sion, il y aura aussi une présentation des vitraux. 
Et une exposition consacrée au prêtre artiste 
Jean-Marie PICAUD se tiendra dans le narthex 
de l’église.
Tout autour de la place, vous pourrez encore 
admirer les photos consacrées aux Artisans du 
goût, réalisées par la photographe Emmanuelle 
BÉTHYS.
C’est un week-end riche qui se prépare à l’occa-
sion de Patrimoine à Bouin !

Projets

QUATRIÈME ÉDITION DE PATRIMOINE À BOUIN, SUR LE GOÛT,
À L’OCCASION DES JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE : 

« À TABLE ! »

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     contact@bouin.fr
     communication@bouin.fr

ACTUALITÉ MUNICIPALE

OCTOBRE ROSE

Pour la troisième année, la commune de Bouin 
organise la marche solidaire Octobre rose.
Octobre rose se veut une marche positive en 
faveur du dépistage du cancer du sein et de 
sa prévention. Le cancer du sein représente la 
première cause de décès par cancer chez la 
femme en France. Aussi, en participant à cette 
marche, mobilisons-nous pour faire reculer 
cette maladie.
Je vous attends nombreux le samedi 7 
octobre, au complexe sportif du Poiroc, pour 
un départ à 14h, vêtus de votre tee-shirt rose 
ou bleu  ! Pour tout renseignement, n’hésitez 
pas à me contacter.

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
Véronique FRADIN, adjointe aux finances, 
référente de la marche Octobre rose
     adjoint-finances@bouin.fr

BOUIN FAIT SON CINÉMA

L’année 2023 est pour la commune de Bouin 
synonyme de gourmandise ! Après l’obtention 
du label : Site remarquable du goût et le Dîner 
des chefs, la commune propose des projec-
tions cinéma sur le thème de la gourmandise. 
Chocolat, plats familiaux… le cinéma a depuis 
toujours mis en avant le plaisir de cuisiner et 
les plaisirs du goût. Pendant les vacances de la 
Toussaint, du 21 octobre au 5 novembre, vous 
pourrez découvrir ou redécouvrir sur grand 
écran des films sur la gourmandise, suivis de 
discussions et de dégustations.

Médiathèque Yvon-Traineau
     02 51 68 84 46
     mediatheque@bouin.fr

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     contact@bouin.fr
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ACTUALITÉ MUNICIPALE

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     Magali GAUTIER, adjointe à la voirie
     adjoint-voirie@bouin.fr

Travaux réalisés

RUE DU GUITTENY

Il s’agit du remplacement de la canalisation 
d’eau potable. Actuellement située au niveau du 
trottoir, elle sera condamnée après l’installation 
d’une nouvelle canalisation sur la route. Les tra-
vaux ont commencé le lundi 28 août. Le chan-
tier est en route barrée mais le parking reste 
accessible pour la clientèle des commerces de 
proximité. Sauf intempéries qui prolongeraient 
éventuellement la durée des travaux, le chan-
tier est prévu jusqu’à la mi-octobre.

BOULEVARD DE LA REYNERIE ET ROUTE 
DES CORBÉES

Il s’agit de l’assainissement à la Reynerie et du 
pluvial aux Corbées. Les chantiers ont démarré 
le lundi 28 août. Les routes sont barrées, avec 
un laissé passer pour les bus scolaires et les en-
gins agricoles. Les travaux vont durer environ 
trois semaines. Avec un chemisage du réseau, il 
n’y aura pas de grosses tranchées sur la route ; 
quelques tranchées secondaires seront faites 
pour l’installation d’une dizaine de tabourets. 
Route des Corbées, le pluvial est revu entière-
ment pour passer sur la partie communale afi n 
de permettre un alignement des résidences 
concernées. Ces travaux sont exécutés en pa-
rallèle avec ceux du boulevard de La Reynerie.

TRIBUNE LIBRE DE L’OPPOSITION

Conformément au Code général des collectivités territoriales et au règlement intérieur du conseil 
municipal de Bouin, l’opposition dispose d’un espace d’expression dans le bulletin municipal. 
Les élus de l’opposition n’ayant pas souhaité s’exprimer dans cette Chronique d’automne, aucun 
contenu ne fi gure dans cet espace qui leur est réservé.
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LA PAROLE AUX ADMINISTRÉS

Le dernier trimestre de l’année scolaire a été riche en activités.
Entre la piscine pour les élèves de la grande section au CM2, l’initiation au tennis de table par le 
club de Bouin pour les élèves du CP au CM2 ainsi que leur participation à la création d’un court 
métrage avec le Photo Caméra Club de Bouin, les élèves ont pu découvrir des activités qui ré-
pondaient à leur expérience de classe.
De même, dans le cadre de Terre de Jeux 2024, tous les élèves de l’école ont participé à une ren-
contre sportive organisée par Challans-Gois Communauté, avec leurs camarades des écoles de 
Beauvoir-sur-Mer, de Saint-Gervais et de Saint-Urbain, avant de rencontrer Jérémy STRAVIUS, 
champion du monde et champion olympique de natation.
Des rencontres avec les élèves de l’école de Bois-de-Céné pour une chasse au trésor et des 
rencontres avec les résidents de l’Ehpad, ainsi qu’une visite à l’Océarium du Croisic ont clôturé 
l’année scolaire, sans oublier la fête de l’école et la remise de prix par le maire de Bouin.

L’ÉCOLE PUBLIQUE SÉBASTIEN LUNEAU

CONTACT :

École Primaire Publique Sébastien Luneau
5 rue du Grand Vitrail
85230 BOUIN
     02 51 68 77 22
     ce.0851127n@ac-nantes.fr

Piscine Tennis de table Terre de Jeux 2024

Terre de Jeux 2024 Terre de Jeux 2024 Chasse au trésor

Rencontre à l’Ehpad Océarium Fête de l’école

Remise de prix

LA PAROLE AUX ADMINISTRÉS

L’ÉCOLE PRIVÉE JEANNE D’ARC

À l’école Jeanne d’Arc, les enfants se révèlent, pour grandir en responsabilité et s’épanouir. Ils 
sont acteurs du 21e siècle, tout en ayant un ancrage local et historique. C’est une école où chacun 
s’engage, avec enthousiasme, grâce à l’ensemble de la communauté.

CONTACT :

École Privée Jeanne d’Arc
Rue du Château d’Arras
85230 BOUIN
     02 51 68 80 87
     ec.bouin.jeannedarc@ddec85.org
     bouin-jeannedarc.fr
     Ecole Jeanne d’Arc Bouin
     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr
     Ecole Jeanne d’Arc Bouin
     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr     bouin-jeannedarc.fr

EFFECTIFS ET ÉQUIPE ÉDUCATIVE

L’école Jeanne d’Arc compte à la rentrée 2023, 
74 élèves répartis en 3 classes :
- Laura GAUVRIT prend le relais d’Isabelle
LABBE et accueille 29 élèves de la TPS à la GS, 
aidée par Camille GANTIER ;
- Fanny DUPONT continue d’accueillir les élèves 
de CP CE1, au nombre de 20 cette année ;
- Enfi n, les 25 élèves de CE2-CM1-CM2 intègrent 
la classe d’Emma LEVENT BROCHARD les lun-
dis et mardis et d’Yveline FORT les jeudis et 
vendredis.
Pauline ROUSSEAU prend la suite d’Élise
GIRAUDET, enseignante en poste surnumé-
raire, et sera présente chaque lundi pour ac-
compagner les élèves des différentes classes 
sur des temps d’ateliers et en coanimation avec 
les enseignantes de l’école.
Catherine CHENIER, enseignante spécialisée, 
complète l’équipe pédagogique.
Sylvie MOREAU accueille les enfants au pé-
riscolaire matin et soir, tandis que Guylaine
ROBIN s’occupe de l’entretien des locaux.

ACTIVITÉS PÉDAGOGIQUES ET ÉDUCATIVES 
2023-2024

Cette année, notre projet sera axé sur «  le 
monde du plus proche au plus lointain ».
De septembre à décembre, les élèves partiront 
à la découverte de leur commune : Bouin et ses 
caractéristiques.
À partir du mois de janvier et jusqu’à la fi n de 
l’année scolaire, les élèves découvriront les 
pays du monde grâce aux jeux olympiques de 
2024.
L’OGEC et l’APEL nous accompagnent et nous 
soutiennent dans nos projets : loto, concours 
de belote, marché de Noël, manifestations et 
ventes diverses. Ils sont également présents 
pour la kermesse prévue le dimanche 30 juin 
2024 et lors de notre «  Fiesta Vacances  » le 
dernier jour de l’année scolaire.

NOS DIFFÉRENCES

L’école met l’accent, dès la maternelle, sur l’au-
tonomie de ses élèves.
- Parcours de catéchèse ou de culture chré-
tienne à partir du CE1 et célébration de Noël 
pour les enfants et leur famille ;
- Classe découverte tous les 3 ans, et une sortie 
pédagogique par classe chaque année ;
- Temps de partage interclasses : chemin de 
croix, semaine des APEL, matinée de lance-
ment de projet, multiples initiations sportives ;
- Collation de vacances offerte aux enfants et 
aux parents avant chaque congé.
La cheffe d’établissement, Fanny DUPONT, 
prend les inscriptions tout au long de l’année 
scolaire. Il est possible de prendre rendez-vous 
pour visiter l’école en dehors de nos portes ou-
vertes. Cette année, l’école ouvrira ses portes 
le samedi 27 janvier 2024 de 10h à 12h.
N’hésitez pas à venir nous rencontrer !

LOTO DE L’OGEC :

Dimanche 15 octobre à l’Enclos, à partir de 
13h15 pour les inscriptions, pour un début à 14h. 

Juliette ROBERT DE BOISLOUVEAU
    06 63 96 08 76      julietterdb@yahoo.com
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LA PAROLE AUX ADMINISTRÉS

LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS

Mairie de Bouin, Magali GAUTIER, adjointe,
référente du label Villes et villages fl euris
     02 51 49 74 14       adjoint-voirie@bouin.fr

DES PLANTATIONS D’AROMATIQUES
AUTOUR DE L’ÉGLISE

Le 13 juin dernier, afi n de poursuivre leurs ac-
tions en faveur de la biodiversité, les jeunes 
élus du conseil municipal des enfants ont réa-
lisé des plantations d’aromatiques, en compa-
gnie de Magali GAUTIER et de Guylaine ROBIN, 
respectivement adjointe en charge de la voirie 
et conseillère municipale.
Ainsi, au pied des deux arbres bordant la fa-
çade sud de l’église, ils ont retrouvé Antoine 
CHARIER et Christophe PADIOLLEAU, agents 
du service technique, qui avaient préparé et 
enrichi le sol de compost. Les enfants ont ap-
pris à reconnaître les aromatiques avant de les 
planter, puis ils ont indiqué leur nom sur des 
ardoises.
Aujourd’hui, au fi l des fl oraisons, les abeilles 
butinent thym, sauge, romarin, menthe, oseille, 
estragon, ciboulette, persil et basilic !
En fi n d’après-midi, les familles ont rejoint le 
groupe pour déguster des sirops à base de 
plantes, fabriqués par une entreprise située à 
proximité du passage du Gois : Les jardins de 
la cure.
Un grand merci à Lylou Marie GUENEAU
THIREAU, Noelïs CZAPLINSKI, Malia AVERTY, 
Louise ANDRIEUX, Joris ROBARD et Tiago
NICOLLEAU, une jeune équipe animée par une 
volonté d’engagement !
En septembre, ce sera la rentrée pour de nou-
veaux élus du conseil municipal des enfants, 
avec de nouveaux projets !

© Claude ROULEUX

© Claude ROULEUX

LA PAROLE AUX ADMINISTRÉS

HORAIRES :
sur inscription

En période scolaire :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi

de 7h à 8h50
et de 16h30 à 19h.

Le mercredi
et une semaine lors des

petites vacances scolaires :
de 8h à 12h

et de 14h à 18h.
Possibilité de rester le midi

avec un repas
« sorti du sac ».

INSCRIPTIONS :

Dossier à retirer à l’accueil 
périscolaire, à l’accueil de la 

mairie ou auprès des
directrices des écoles.

TARIFS : 

Quelle que soit la durée :
le matin 2,75 €
le soir 3,75 €

Le mercredi :
• Toute la journée,

de 8h à 18h,
en étant présent au minimum

entre 10h et 16h
= 12 €

• La demi-journée = 6 €

ENFANTS CONCERNÉS :

Enfants de 2 ans à 10 ans.
Accueil des enfants de l’école 

publique.
Accueil des enfants de l’école 

privée les mercredis et les
petites vacances scolaires.
Dans la mesure des places 

disponibles.
10 enfants maximum à la fois.

CONTACT :

Accueil périscolaire
5 rue du Grand Vitrail

85230 BOUIN

Nathalie ROUMY, animatrice
06 42 73 68 62

Isabelle GUILLONNEAU
(mercredi et vacances

scolaires, en demi-journée)

Mairie de Bouin
Place de l’Église
02 51 49 74 14

contact@bouin.fr
www.bouin.fr

L’ACCUEIL PÉRISCOLAIRE COMMUNAL

FERMETURE : 

L’accueil périscolaire
sera fermé une semaine

lors des petites vacances 
scolaires :

Vacances de la Toussaint
Fermé du 30 oct. au 3 nov.

Vacances de Noël
Fermé du 25 au 29 déc.

Vacances d’hiver
Fermé du 4 au 8 mars

Vacances de Pâques
Fermé du 29 avril au 3 mai

Pas de service pendant
les grandes vacances d’été.
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LE CCAS, CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

UNE NOUVELLE CENTENAIRE À BOUIN !
Le 12 juin dernier, Odette BONNE, née en 1923 
et originaire de La Garnache, a fêté ses 100 
ans, entourée de sa famille et du personnel de 
l’Ehpad. Florence FRONT, représentant la ville 
de Bouin et le CCAS, lui a remis un bouquet de 
fl eurs. C’est avec joie que nous lui souhaitons à 
nouveau : « Bel anniversaire Madame ! »

EHPAD La Reynerie
8 bis rue du Pays de Retz 85230 BOUIN
     02 51 68 74 02
     lareynerie-bouin.fr

LE REPAS DES ANCIENS
Si vous habitez à Bouin ou à l’Époids, et que 
vous êtes né(e) en 1951 ou avant, donc que 
vous avez au moins 72 ans, le CCAS de la ville 
de Bouin vous invite au repas des anciens le 
mercredi 8 novembre à midi à la salle de l’En-
clos.
Si vous êtes intéressé(e) et disponible, inscri-
vez-vous en complétant le coupon-réponse, 
joint à cette Chronique, et déposer-le à la mai-
rie avant le 16 octobre inclus.
Le repas sera festif et musical !

Contact :
Mairie de Bouin, Florence FRONT, conseil-
lère municipale déléguée aux affaires sociales, 
vice-présidente du CCAS      02 51 49 74 14 
     affaires-sociales@bouin.fr

Associations

SOCIÉTÉ COMMUNALE DE CHASSE :
RETOUR SUR LE BALL-TRAP

Pour la troisième année consécutive le ball-
trap a été une grande réussite malgré un temps 
mitigé. Sur le week-end, il a été tiré dix-neuf 
mille six cents cartouches. La société de chasse 
remercie tous les bénévoles qui ont fourni un 
travail de forçat.
Le nettoyage des parcelles où les plateaux at-
terrissent a pu être effectif grâce à la pose de 
fi lets en début de week-end. Puis, comme d’ha-
bitude, toutes les douilles ont été ramassées et 
récupérées pour l’association Les bouchons de 
l’avenir, soit près de 20 000 godets.

Amicalement, la Société de chasse

Société de chasse
Joseph PADIOU, président
     06 86 73 83 03
     philippebarreteau0987@orange.fr

 © Alexis BÉTUS
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AMAB - SECTION GYM BIEN-ÊTRE

Reprise des cours le mardi 5 septembre à 18h et le jeudi 7 
septembre à 19h. Cours animés par un professeur de sport 
diplômé.
Vous avez pris la bonne résolution de vous mettre ou de 
vous remettre au sport ? Il vous suffi ra de vous rendre au 
complexe sportif du Poiroc. Vous pourrez y tester la dis-
cipline qui vous convient et profi ter de deux séances gra-
tuites. Les tapis et les équipements de gymnastique sont 
mis à la disposition des adhérents, inutile d’apporter votre 
matériel.

Horaires :
Gym douce : mardi de 18h à 19h
Energy-Fitness : mardi et jeudi de 19h à 20h
Cross-Training : mardi et jeudi de 20h à 21h
Tarifs annuels 2023/2024 :
80€ pour 1 cours, 126€ pour 2 cours, 171€ pour 3 cours, 217€
pour 4 cours, 263€ pour 5 cours.
Tarif réduit pour les moins de 18 ans.
Spécial parrainage :
Parrainez vos proches et… bénéfi ciez d’une remise de 10€ 
pour chaque parrainage !

Amab – Gym bien-être
Rose-Marie CHEVALIER,
présidente
     06 41 93 31 73
Documents à télécharger dans la 
rubrique Gym Bien-être :
     www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr      www.amab-bouin.fr 

AMAB - SECTION RANDO

Avant de clôturer la saison 2022/2023, la sec-
tion randonnée de l’AMAB a effectué sa sortie 
annuelle à l’Île d’Yeu.
La « fi ne équipe rando » a embarqué à Fromen-
tine le matin du jeudi 25 mai pour une journée 
découvertes à l’Île d’Yeu, sous le soleil  ! Elle a 
profi té du parfum des fl eurs sauvages, tout au 
long du parcours qui l’a menée de Port-Join-
ville au Port de la Meule où elle a pique-niqué 
sur les rochers au bord de l’eau. L’ascension sur 
la falaise, pour visiter la chapelle Notre-Dame-
de-Bonne-Nouvelle, lui a permis de décou-
vrir une vue splendide sur ce petit port et sa 
baie. Elle a ensuite marché jusqu’à la citadelle 
pour connaître son histoire avant de rejoindre 
Port-Joinville où chacun a pu déambuler à sa 
guise dans les petites ruelles ou sur le port, 
avec une pause café, crêpe ou glace. Retour 
à Fromentine après une journée de marche et 
de belles découvertes pour certains des 19 ran-
donneurs présents que je remercie pour leur 
participation. Notre dernière marche s’est faite, 
les pieds dans l’eau, à Fromentine  ; elle a été 
très appréciée avec la chaleur. À renouveler !
Geneviève COLAS, responsable section rando

Amab – Randonnée
Geneviève COLAS, présidente
     06 51 73 75 86
     gt.colas@orange.fr



La chronique de l’Isle de Bouin / Automne 2023 La chronique de l’Isle de Bouin / Automne 202348 49

LA PAROLE AUX ADMINISTRÉS

AMAB - SECTION YOGA DU RIRE

LA FRANCIS RONDEAU

La Francis Rondeau, contre-la-montre par 
équipe, se disputera le samedi 7 octobre au 
Port du Bec.

ESPÉRANCE TENNIS DE TABLE DE BOUIN

Reprise de l’entraînement le vendredi 8 sep-
tembre 2023 pour les jeunes et les adultes. 
Cours animés par un éducateur de tennis de 
table diplômé.
Si vous avez pris la bonne résolution de vous 
mettre au sport et de tester une nouvelle ac-
tivité, il n’est pas trop tard ! Le tennis de table 
est un sport ludique accessible à tous, jeunes 
et moins jeunes. Vous pourrez taper la petite 
balle orange gratuitement durant un mois. Les 
raquettes et les autres équipements sont mis 
à la disposition des débutants. À vos baskets !
Tarifs : 65€ loisir / 85€ compétiteur
Lieu : salle spécifi que du Poiroc à Bouin
Horaires d’entraînement :
-Mercredi 19h - 22h entraînement loisir / adultes 
(libre)
-Vendredi 18h30 - 20h entraînement jeunes
-Vendredi 20h - 22h entraînement adultes

Lucie LUSSEAULT, présidente
     06 19 39 88 02
     secretariat.ettbouin@gmail.com
Actualités du club sur   @ettbouin

LA PAROLE AUX ADMINISTRÉS

Déménagement des bureaux de l’Union des 
Syndicats des Marais Sud Loire
Depuis le 6 juillet 2023, le service administra-
tif se trouve au 8 rue Copernic, ZI La Seiglerie 
3, 44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME. Le télé-
phone et l’adresse mail restent inchangés.

Syndicat des Propriétaires de Bouin
Secrétariat ouvert le mardi, jeudi
et vendredi après-midi
     02 40 67 92 04
     uniondesmarais2@gmail.com

Les Pêcheries

Le syndicat de l’ASA de Bouin gère les pêche-
ries de la commune sur les trois étiers : le port 
de La Louippe, le port des Champs et le port 
des Brochets.
Si vous souhaitez acquérir une pêcherie, veuil-
lez contacter le secrétariat pour être sur la liste 
d’attente. De même, si vous souhaitez vous sé-
parer de l’une d’elles, le syndicat vous remet-
tra les coordonnées des personnes sur la liste 
d’attente.

SYNDICAT DES PROPRIÉTAIRES DE BOUIN

UN NOUVEAU SERVICE INFORMATIQUE À 
BOUIN

Dans son bureau, Laurent GILLEQUIN laisse 
s’exprimer sa créativité pour proposer les meil-
leurs outils de communication, dans tous les 
domaines d’activité. Développeur web à Bouin, 
passionné depuis plusieurs années, Laurent a la 
chance aujourd’hui d’avoir fait de cette passion 
son métier et il a d’ailleurs déjà deux réalisa-
tions à son actif pour des entreprise bouinaises :
La Pelosa (menu disponible en restaurant) et 
Tôlerie Baud (logo + carte de visite).
Le jeune homme possède une solide formation, 
avec un bac professionnel en audiovisuel et 
deux années de formation Bachelor web. Au-
to-entrepreneur depuis juillet 2018, l’appren-
tissage de nouvelles technologies est pour lui 
important, c’est pour cela qu’il met un point 
d’honneur à faire des veilles toutes les se-
maines.

Entreprises

Laurent propose de nombreuses créations nu-
mériques : création et développement de sites 
Internet, référencement naturel, identités vi-
suelles, cartes de visite, fl yers, catalogues… 
Il propose également une offre spéciale pour 
les Bouinais(es) : une formation sur la prise en 
main d’Internet et ses dangers.

Laurent GILLEQUIN
     06 25 99 59 95
     contact@laurentgillequin.fr
     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.     www.laurentgillequin.fr.

Comité d’Organisation du Vélo Belvérin
Amaury THIBAUD, Président
     07 71 08 91 73
     velo.belverin@wanadoo.fr

CONCOURS D’ALUETTE

L’association Terres insolites organise un grand 
concours d’aluette le dimanche 29 octobre à 
14h à la salle de l’Enclos. La participation est de 
9 € par personne, gratuit pour les moins de 18 
ans. Chaque joueur gagne un lot !

Terres insolites
Stanley POTIER, président
     06 15 52 34 24
     contact@terresinsolites.fr
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Paroisse

SOLIDARITÉ VENDÉE LIBAN

À 18h, le samedi 5 août, une messe a été célébrée au pro-
fi t de l’association Solidarité Vendée Liban, autour de
l’abbé Valerry WILSON, curé de la paroisse, de l’abbé
Renaud BERTRAND, intendant de l’évêché, délégué pro-
vincial de l’Œuvre d’Orient, de l’abbé Désiré, d’abouna 
GABY (« abouna » signifi e « père ») et du diacre Sébastien 
MANDIN. Dans son homélie, l’abbé BERTRAND, vice-pré-
sident de l’association Vendée Liban, a donné quelques 
informations sur l’action de l’Œuvre d’Orient, et sur la géo-
politique de cette petite partie de la terre sainte.
Après la messe, le maire de Bouin, membre du Conseil 
d’administration de l’association Solidarité Vendée-Liban, 
a fait le bilan des actions réalisées par l’association. Avec 
plusieurs centaines d’adhérents et quelques dons, la jeune 
structure vendéenne, née il y a peine deux ans, a permis 
d’augmenter de quelques dizaines d’euros le salaire d’en-
seignants libanais et l’installation de panneaux photovol-
taïques sur le toit de trois écoles. Rappelons qu’au Liban 
l’électricité n’est délivrée qu’une heure par jour…

Association Solidarité Vendée-Liban
184 boulevard Aristide Briand
85000 LA ROCHE-SUR-YON
     07 84 15 83 06
     solidarite.vendee.liban@gmail.com

MESSES À L’ÉGLISE NOTRE-DAME DE
L’ASSOMPTION À BOUIN

Messes dominicales anticipées :
Le samedi à 18h30
02, 09, 16, 30 septembre
14, 28, 31 (Toussaint) octobre
04, 18 novembre

Messes en semaine :
Le mardi à 9h
12 septembre / 10 octobre
11 novembre (prière pour la paix à 11h)
14 novembre

Messes à l’Ehpad La Reynerie,
Chapelle Saint-Raphaël :
Le vendredi à 11h
1er septembre / 06 octobre / 03 novembre

Sous réserve de modifi cations éventuelles, 
affi chées toutes les semaines sur la porte de 
l’église ou en ligne sur le site internet de la pa-
roisse.

https://paroissemartin.jimdofree.com/

LA MAIRIE VOUS INFORME

Quelques décisions adoptées à l’unanimité, lors du conseil municipal du 27 juin 2023 :

• Attribution de subventions :
840 € au judo club de Beauvoir-sur-Mer ; 21 jeunes de moins de 18 ans domiciliés sur la commune en 
sont les bénéfi ciaires.

16 359 € à l’Assoli :
+ 423 € en complément au titre des activités du centre de loisirs-jeunesse
+ 1652 € au titre de la dégressivité pour l’année 2021 sur la base de la fréquentation 2020
+ 3000 € dans le cadre de l’espace de vie sociale
Toutes ces sommes sont inscrites au budget principal 2023.

100 € à la Société Nationale d’Entraide de la Médaille Militaire.

• Fixation de nouveaux tarifs pour le cimetière :
Ces tarifs peuvent être consultés à la mairie.
Par ailleurs, le Conseil municipal accepte :
-La vente des monuments à des repreneurs ou à des particuliers selon les tarifs évoqués ;
-La vente de caveau à des particuliers selon la même grille tarifaire ;
-Autorise le versement des produits de ces ventes au budget du CCAS.

• Tarif de la garderie périscolaire communale :
Les tarifs fi xés en date du 30 juin 2021 reconduits pour l’année scolaire 2022/2023 sont maintenus 
pour l’année scolaire 2023/2024.

• Élection d’un représentant au Conseil portuaire :
Le Conseil municipal a désigné monsieur Thomas GISBERT en tant que représentant de la commune ; 
monsieur Pascal LASSOUS est désigné en qualité de représentant suppléant.

• Convention avec le Sydev pour l’installation des feux tricolores à l’Époids avec une participation 
de 21 981 € :
Convention acceptée avec une abstention.

• Décisions prises par le maire en vertu de l’article L2122-22 :
Le Conseil municipal a pris acte de la présentation du tableau d’information des décisions prises en 
matière de commandes publiques (investissement et fonctionnement) ; ce tableau peut être consulté 
sur le cahier des délibérations du Conseil municipal du 27 juin 2023.

Conseil municipal

Le compte-rendu complet est affi ché et consultable à la mairie ainsi que
sur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.frsur le site internet de la ville :       www.bouin.fr
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Urbanisme

DÉCLARATIONS PRÉALABLES

30/05/2023
Pose de panneaux photovoltaïques
12 bis rue de la Détente
JOUSSEAUME Gervais

09/06/2023
Pose de panneaux photovoltaïques
Le Guillemet
GAUTIER Philippe – FRADET Sylvie

09/06/2023
Pose de panneaux photovoltaïques
La Prouaille
COSNARD Johann

12/06/2023
Régularisation et modifi cation de façade
9 rue des Vignes
SCI MAXIME et LOIC

21/07/2023
Installation de panneaux photovoltaïques
5 rue du Pas Marteau
PIRAUD Gilles

PERMIS DE CONSTRUIRE

09/05/2023
Construction d’une annexe
12 rue du Marais Doux
KERVIEL Fabrice

09/05/2023
Construction d’un garage
en extension de la maison
6 rue du Marais Doux
DUVAL Christian et Martine

25/05/2023
Construction d’une maison individuelle
7 chemin des Bouchères
BONFILS Jonathan

04/07/2023
Création d’une zone refuge
Les Verreries
SCI CAMAPO IV

07/07/2023
Transformation de l’ancienne poste en logements 
destinés aux travailleurs saisonniers
1 bis rue de Guitteny
MAIRIE DE BOUIN

07/07/2023
Ancienne annexe transformée en habitation
9 rue du Pas Marteau
ZIANI Céline

07/07/2023
Construction d’une zone refuge, isolation
extérieure et changement des ouvertures
Route du Petit Bossis
HALNAUT Alexandre

PERMIS D’AMÉNAGER

03/05/2023
Détachement d’un terrain à bâtir
6 rue de la Gueuserie
ROBARD Jean-Clément et Catherine

21/07/2023
Détachement d’un terrain à bâtir
22 route des Brochets
BERENGER Jacky

LA MAIRIE VOUS INFORME

État civil

DÉCÈS

29 avril 2023, Claude GAYET, 77 ans

1er mai 2023, Jean JORDAN, 74 ans

09 mai 2023, Danielle CERF, née LARMILLIER, 85 ans, Ehpad

09 mai 2023, Huguette DEVINEAU, née PÉLOTE, 94 ans

03 juin 2023, Marcel GAUTIER, 86 ans, Ehpad

07 juin 2023, Léon MARCHAND, 92 ans

13 juin 2023, Gilles SAMSON, 57 ans

17 juin 2023, Claude LAMOTTE, 81 ans, Ehpad

02 juillet 2023, Robin ARCHAMBAUD, 12 ans

12 juillet 2023, Louis BERTIN, 96 ans, Ehpad

15 juillet 2023, Léa VIAUD, née LAIDIN, 89 ans

24 juillet 2023, Marie-Claude RAIMBAUD, née BURGAUD, 93 ans

NAISSANCES

22 avril 2023, Malo FAVREAU

16 mai 2023, Pierre FAUTREL

1er juin 2023, Loïs HERVÉ

02 juillet 2023, Martin CORNELUS

04 juillet 2023, Aaron MALLET

13 juillet 2023, Lysiana BRUN

MARIAGE

23 juin 2023, Aurélien RONDEAU 

et Mélissa ARTUS
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Services en mairie

APPEL À CANDIDATURE POUR LE RECENSEMENT

Dans le cadre du recensement de la population en 2024, la ville de Bouin recherche des agents 
recenseurs disponibles du 18 janvier au 17 février inclus. Vous pouvez proposer votre candida-
ture en déposant votre CV à la mairie avant le 13 octobre 2023.

Mairie de Bouin      02 51 49 74 14       contact@bouin.fr

RECENSEMENT CITOYEN OBLIGATOIRE

Pour rappel, depuis janvier 1999, tous les jeunes Français de 16 ans, garçons et fi lles, doivent se 
faire recenser à la mairie de leur domicile. Présentez-vous avec une carte d’identité, un livret de 
famille et un justifi catif de domicile. Ce recensement citoyen est obligatoire.

Mairie de Bouin     02 51 49 74 14       contact@bouin.fr

Les bons réfl exes

TEST PCS DE TÉLÉALERTE

Dans le cadre du PCS, Plan Communal de Sau-
vegarde, la municipalité va réaliser un nouveau 
test avec le système de téléalerte. Cette simu-
lation permettra de s’assurer que vos coordon-
nées téléphoniques ont bien été enregistrées.
Une fois le test réalisé, si vous étiez déjà inscrit 
mais que vous n’avez reçu ni appel ni message 
sms, merci de vous présenter à l’accueil de la 
mairie afi n de compléter un formulaire contact.
Prenez note de la date du test :
Mardi 3 octobre 2023 à 11h
Vous pouvez aussi profi ter de ce test pour 
mettre en évidence votre DICRIM, Document 
d’Information Communal sur les RIsques Ma-
jeurs, qui vous indique les conseils de conduite 
à tenir en cas de risques liés à des phénomènes 
naturels, technologiques ou sanitaires  ; ce 
guide est disponible à la mairie.

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     police-municipale@bouin.fr

LA MAIRIE VOUS INFORME

EN VOITURE SIMONE !

À ce jour, le service En voiture Simone est opérationnel et l’en-
thousiasme des passagers est réel. Mais ce qui pose problème, 
c’est que nous n’avons que trois chauffeurs pour répondre aux 
besoins de ce service  ! Aussi un appel est lancé pour que nos 
administrés se mobilisent et viennent rejoindre la petite fl otte 
des conducteurs.

S’engager au quotidien

ATTENTION : STATIONNEMENT GÊNANT !

La police municipale attire l’attention des automobilistes sur la 
bonne conduite à adopter concernant le stationnement autour 
de la maison médicale, rue du Grain d’Or. Pour un usage opti-
mal du parc, et ce afi n de préserver l’accès de la patientèle et 
des praticiens, il vous est demandé de ne pas stationner sur les 
espaces réservés à cet effet et d’appliquer la règlementation 
relative aux zones bleues.

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
     police-municipale@bouin.fr

Mairie de Bouin
     02 51 49 74 14
Ludovic JAVERLIAC, conseiller municipal délégué à la mobilité
     mobilites@bouin.fr
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ANNONCEZ VOS ÉVÈNEMENTS ASSOCIATIFS !

Contactez aussi la presse et les professionnels du tourisme :

Claude ROULEUX
Journaliste à Ouest-France
      06 95 40 35 18 
      claude.rouleux@free.fr

Offi ce de Tourisme
Intercommunal de Pornic
Bureau de Bourgneuf-en-Retz
     02 40 21 17 88 
     villeneuveenretz@pornic.com

Georges VRETTE
Journaliste au Courrier Vendéen
      06 62 59 84 00
      georgesvrette@sfr.fr

Emmanuelle ACHARD Journaliste
Arnaud GUITTOT Directeur et animateur
Radio locale Nov FM 93.1
       02 51 49 12 60 
       emmanuelle.achard@novfm.fr

Offi ces de Tourisme
GO CHALLANS GOis
Challans      02 51 93 19 75
Beauvoir-sur-Mer      02 51 68 71 13
       animations@gochallansgois.fr

Offi ce de Tourisme Sud Retz Atlantique
Bureau de Machecoul Saint-Même
     02 40 31 42 87
      offi cedetourisme@ccsudretzatlantique.fr

VOS RENDEZ-VOUS

Sous réserve d’annulation ou de report - Liste non exhaustive

SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE

Marché de Bouin
Le samedi de 8h à 12h

Place du Pavillon

Reprise des activités associatives

Samedi 2 septembre :
• Forum des associations, au com-
plexe sportif du Poiroc à 14h

Dimanche 3 septembre :
• La bouinaise gourmande, marche 
avec l’amicale des sapeurs-pom-
piers, départ du complexe sportif 
du Poiroc à 10h30

Lundi 4 septembre :
• Rentrée scolaire

Vendredi 15 septembre :
• Journées du Patrimoine pour les 
groupes

Samedi 16 septembre :
• Marché des producteurs, Place de 
l’Église de 8h à 12h
• Dictée, à la médiathèque à 10h
• Journées du Patrimoine, à Bouin 
de 10h à 12h et de 14h à 18h

Dimanche 17 septembre :
• Exposition Les Vieilles Roues,
parking du Pavillon, le matin
• Journées du Patrimoine, à Bouin 
de 10h à 12h et de 14h à 18h

Samedi 23 septembre :
• Concours de pétanque de l’ami-
cale des anciens sapeurs-pompiers, 
au complexe sportif du Poiroc à 
13h15

Jeudi 28 septembre :
• Club lecture, à la médiathèque à 
18h30

Vendredi 29 septembre : 
• Réception de vos articles (texte 
photo rdv) pour la Chronique de 
l’hiver

Dimanche 1er octobre :
• Vide-grenier d’Alamarey, au com-
plexe sportif du Poiroc

Mardi 3 octobre :
• Test PCS de téléalerte, à 11h

Samedi 7 octobre :
• Marche Octobre rose, départ du 
complexe sportif du Poiroc à 14h
• Course cycliste La Francis Ron-
deau, contre-la-montre par équipe, 
au Port du Bec

Dimanche 15 octobre :
• Loto de l’Ogec, à l’Enclos à partir 
de 13h15 pour les inscriptions pour 
un début à 14h

Jeudi 19 octobre :
• Instant convivial, à la médiathèque 
à 18h30

Dimanche 22 octobre :
• Cinéma, fi lm Premiers crus, suivi 
d’une discussion avec un viticulteur, 
à l’Enclos à 15h

Mardi 24 octobre :
• Soirée pyjama, à la médiathèque à 
19h30

Mercredi 25 octobre :
• Cinéma, dessin animé Ratatouille, 
suivi d’un goûter, à l’Enclos à 15h

Dimanche 29 octobre :
• Cinéma, fi lm Les émotifs ano-
nymes, suivi d’une discussion et 
dégustation avec le pâtissier des 
Douceurs de Carabouin, à l’Enclos à 
15h
• Grand concours d’aluette, avec 
Terres Insolites, à l’Enclos à 14h

Samedi 4 novembre :
• Cinéma, dessin animé La Belle 
et le clochard, suivi d’un goûter, à 
l’Enclos à 15h

Dimanche 5 novembre :
• Cinéma, fi lm documentaire Le 
fl an était presque parfait, puis des 
extraits sur la cuisine vendéenne 
(avec la Cinémathèque), suivi d’une 
dégustation de plats de notre en-
fance, à l’Enclos à 15h

Mercredi 8 novembre :
• Repas des anciens, à l’Enclos à 12h

Samedi 11 novembre :
• Cérémonie commémorative du 11 
novembre 1918, devant la mairie à 
10h15

Dimanche 12 novembre :
• Spectacle de la chorale Isle Do Ré, 
à l’Enclos à 15h

Samedi 18 novembre :
• Projections du Photo Caméra Club 
Bouinais, à l’Enclos

Dimanche 19 novembre :
• Projections du Photo Caméra Club 
Bouinais, à l’Enclos

Vendredi 24 novembre :
• Cinéma, Mois du fi lm documen-
taire, Enfants fantômes : un défi  
pour l’Afrique, à l’Enclos à 18h30

Samedi 25 novembre :
• Spectacle de chants des Airs
Enchantés, à l’Enclos à 20h30

Dimanche 26 novembre :
• Spectacle de chants des Airs
Enchantés, à l’Enclos à 15h

Jeudi 30 novembre :
• Club lecture, à la médiathèque à 
18h30

Vendredi 1er décembre :
• Téléthon

Samedi 2 décembre :
• Téléthon
• Cérémonie de la Sainte-Barbe des 
sapeurs-pompiers

Mardi 5 décembre :
• Cérémonie commémorative en 
hommage aux Morts pour la France 
pendant la guerre d’Algérie et les 
combats du Maroc et de la Tunisie, 
devant la mairie à 10h15

Dimanche 10 décembre :
• Spectacle de chants des Airs En-
chantés, à l’Enclos à 15h

Samedi 16 décembre :
• Marché de Noël à Bouin

Dimanche 17 décembre :
• Marché de Noël à Bouin

Mardi 19 décembre :
• Soirée pyjama, à la médiathèque 
à 19h30

DÉCEMBRE
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VOTRE MAIRIE

Place de l’Église, 85230 BOUIN 
02 51 49 74 14

contact@bouin.fr

Horaires d’ouverture : 

Permanences téléphoniques pendant les heures d’ouverture.

Numéro d’astreinte des élus      07 57 08 09 64
Composer ce numéro doit rester exceptionnel

et en dehors des horaires d’ouverture de la mairie

Permanences à la mairie annexe de l’Époids :
Sur rendez-vous, auprès de la mairie      02 51 49 74 14

Toute l’actualité au quotidien : 
www.bouin.fr

Ville de Bouin

VOUS SOUHAITEZ APPARAÎTRE
DANS LA PROCHAINE CHRONIQUE ?

Envoyez vos articles avec texte,
contact, visuel et date de vos évènements.

Partagez vos photos ou vos recettes.

Par courriel à :

communication@bouin.fr

Merci !

Lundi : 15h à 17h
Mardi : 9h à 12h
Mercredi : 9h à 12h / 15h à 17h
Jeudi : 9h à 12h
Vendredi : 9h à 12h / 15h à 17h
Samedi : 9h à 12h

DATES D’ENVOI DE VOS
ARTICLES :

Au plus tard le 29 septembre, 
pour la Chronique distribuée 

fi n novembre.

Au plus tard le 12 janvier, 
pour la Chronique distribuée 

début mars.
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